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,��35($0%8/(�
 ��±�3UpVHQWDWLRQ�GX�WHUULWRLUH�$UGqFKH�YHUWH� � � � � �

 ����'pILQLWLRQ�GX�3pULPqWUH 
 
Le territoire Ardèche verte, retenu comme territoire pour le Contrat de Développement de Pays Rhône 
Alpes est localisé au Nord du Département de l’ Ardèche et recouvre 7 cantons : 

- Annonay Sud, 
- Annonay Nord, 
- Saint Agrève, 
- Saint Félicien, 
- Satillieu, 
- Serrières, 
- Tournon sur Rhône. 

Aussi, il compte 67 communes qui représentent 76 589 habitants1. 
 
L’ intercommunalité est structurée autour de 6 Communautés de Communes : 

- Communauté de Communes du Bassin d’ Annonay, 
- Communauté de Communes du Haut Vivarais, 
- Communauté de Communes du Pays de Saint Félicien, 
- Communauté de Communes du Tournonais, 
- Communauté de Communes du Val d’ Ay, 
- Communauté de Communes Vivarhône, 

 
Seules 92 communes sont à ce jour situées hors de ces structures intercommunales. Néanmoins 5 
d’ entres elles3 devraient intégrer la Communauté de Communes du Bassin d’ Annonay en 2005. 
 ����6LWXDWLRQ�JpRJUDSKLTXH�
 
Délimité à l’ Ouest par les Monts du Vivarais, à l’ Est par la plaine rhodanienne, le pays Ardèche verte 
est situé entre l’ agglomération de Vienne et le bassin de Rhône pluriel au Nord et l’ agglomération 
Valentinoise au Sud. Il se situe au barycentre de 4 importantes agglomérations de la Région Rhône 
Alpes : Lyon, Grenoble, Valence et Saint Etienne, ce qui représente un atout considérable pour son 
développement futur. 
 
Ce territoire se caractérise par un relief assez marqué (importantes zones de montagnes, alternance de 
plateaux et de vallées), des accès routiers parfois difficiles et des types d’ espaces aux sensibilités 
démographiques différentes. Le fleuve Rhône marque la porte d’ entrée Est du territoire.  

�'HX[�S{OHV�VRXV�LQIOXHQFH�XUEDLQH�GLUHFWH���
La ville d’ Annonay et sa couronne représente 20 000 habitants. Ce bassin est un pôle urbain et 
économique vers lequel convergent d’ importantes migrations alternantes et la plupart des fonctions 
collectives (loisirs, achats, enseignements, administrations). 
 
La ville de Tournon, sous-préfecture de l’ Ardèche, et sa couronne représente 15 000 habitants. Ces 
communes situées en bordure du fleuve Rhône, sont au carrefour des flux provenant de l’ arrière pays 

                                                
1 Sur la base du RGP 1999 sans double compte 
2 Andance, Champagne, Peyraud, Saint Etienne de Valoux pour le canton de Sérrières et Le Monestier, Vanosc, 
Villevocance, Saint Julien Vocance et Vocance pour le canton d’ Annonay Sud. 
3 Le Monestier, Vanosc, Villevocance, Saint Julien Vocance et Vocance 
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(zones de montagne) et des fortes migrations alternantes avec la Dr� me. Elles constituent un p� le 
� conomique certain �  fort potentiel en devenir. 
 /H� VHFWHXU� 2XHVW� HQ� GpFOLQ��2XHVW� GHV� FDQWRQV� G¶$QQRQD\� 6XG� HW� 6DWLOOLHX�� FDQWRQV� GH�
/DPDVWUH��6DLQW�)pOLFLHQ��HW�6DLQW�$JUqYH����
Ces secteurs ruraux, souvent en zone de montagne, �  faible densit�  de population, où l' activit�  
agricole � prouve de plus en plus de difficult� s �  tenir l' espace, perdent r� guli� rement de leur 
population depuis 1962. Ils se caract� risent par les activit� s agricoles, sylvicoles et de transformation 
du bois. Les activit� s touristiques se concentrent principalement en saison estivale. 
Toutefois, il est �  noter le r� le des bourgs centres qui contribuent par leurs fonctions �  l' � quilibre 
global du territoire avec4 : 

- Lamastre (2 467 habitants), 
- Saint-Agr� ve (2 688 habitants), 
- Saint-F� licien (1 183 habitants), 
- Satillieu (1 592 habitants). 

En effet c'est dans ces villages « chefs lieux de canton » qu' est concentr�  l' essentiel de la vie 
� conomique. Cette caract� ristique est un facteur de maintien de la population permettant la 
p� rennisation de ces communes. 
 8QH� IUDQJH� (VW� HQ� GpYHORSSHPHQW� �FDQWRQV� GH� 6HUULqUHV�� �7RXUQRQ� VXU� 5K{QH�� (VW� GHV�
FDQWRQV�$QQRQD\�6XG�HW�6DWLOOLHX����
Ces secteurs ruraux sous influence urbaine (Annonay, Tournon sur Rh� ne et l' axe rhodanien) 
permettent le d� veloppement de l' habitat r� sidentiel. Les activit� s agricoles, touristiques, 
commerciales, artisanales et industrielles cohabitent. Ces zones enregistrent d' importants 
d� placements domicile - travail en direction d'Annonay, de Tournon sur Rh� ne et de la Vall� e du 
Rh� ne en particulier c� t�  Dr� mois. 
 ��±�/HV�pWDSHV�GH�WUDYDLO� � � � � �
 
Plusieurs � tapes ont marqu� es la gen� se du Pays Ard� che verte : 
 
1   D� pose d' une demande de reconnaissance en p� rim� tre d' � tude « Pays » en octobre 2002. Ce 
p� rim� tre d' � tude a obtenu les avis favorables : 

- du Conseil R� gional Rh� ne Alpes (18 d� cembre 2002), 
- du Conseil G� n� ral de l' Ard� che (6 janvier 2003), 
- de la Commission D� partementale de Coop� ration Intercommunale (CDCI) de l' Ard� che (7 

mars 2003). 
- de la Conf� rence R� gionale d'Am� nagement et de D� veloppement du Territoire (CRADT) le 

13 mars 2003. 
 
2 Sollicitation de toutes les collectivit� s pour proposer des membres afin de composer le Conseil 

Local de D� veloppement, 
 
3 Nomination de d� l� gu� s par EPCI pour si� ger au sein des 6 commissions th� matiques associant la 

soci� t�  civile, 
   - Agriculture - gestion de l' espace et fili� re bois, 
   - Cadre de vie - habitat - services �  la population, 
   - D� veloppement culturel et communication, 
   - D� veloppement touristique, 
   - Technologie de l' Information et de la Communication « TIC », 
   - Industrie artisanat commerce « I.A.C.». 

                                                
4 RGP 99, sans double compte 
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4 Organisation de 2 séminaires : 21 février 20003 et 25 juin 2003 ainsi que de nombreuses 

commissions thématiques avec les élus locaux et les représentants de la société civile afin de 
réaliser un diagnostic partagé et fixer les grands objectifs de développement. 

 
5 Présentation du Plan de la Charte le 15 juillet 2003 auprès du Comité de Pilotage du CDPRA, 

 
6 Création officielle du Conseil Local de Développement (CLD) le 21 octobre 2003 avec 

présentation du diagnostic et de la Charte de Développement à 10 ans, 
 
7 Validation du diagnostic et de la Charte le 5 novembre 2003 par le Comité de Pilotage du 

CDPRA, 
 
8 Organisation de commissions thématiques pour valider des propositions de fiches actions en 

décembre 2003 
 
9 Validation du programme d’ actions par le Comité de Pilotage du CDPRA le 7 janvier 2004. 

 
10 Présentation du programme d’ action le 22 janvier 2004 au Conseil Local de Développement. ���±�$UGqFKH�YHUWH���XQ�SD\V�G¶DFFXHLO�HW�G¶RXYHUWXUHV� � � �

 ����8Q�FDGUH�GH�YLH�SUpVHUYp�HW�GLYHUVLILp�DX[�SRUWHV�GHV�DJJORPpUDWLRQV��
 
La qualité environnementale du Pays Ardèche verte contribue indéniablement à son attractivité 
d’ autant qu’ il bénéficie d’ une proximité avec des aires urbaines que sont Valence, Lyon, Saint Etienne 
et Grenoble.  
Le diagnostic a mis en avant certains atouts qui peuvent être un véritable levier au développement du 
Pays  avec : 
 - La qualité des espaces naturels et des paysages, 
 - Le potentiel important en espaces non occupés, 
 - Un tissu de PME et TPE important et une forte tradition industrielle avec des savoirs faire, 
 - Des pôles touristiques et des manifestations culturelles de notoriété, 
 - Une agriculture diversifiée avec un potentiel de production de qualité, 
 
Cependant le Pays Ardèche verte recouvre une certaine hétérogénéité entre les bassins les plus 
urbanisés et les espaces ruraux situés souvent en zone de montagne. Cette diversité devra être mise en 
valeur et l’ enjeu sera de rechercher un développement équilibré en veillant à ne pas compromettre le 
cadre de vie et le potentiel de notre territoire. 
 ����'HV�GLIILFXOWpV�j�VXUPRQWHU��XQH�UHFRQYHUVLRQ�pFRQRPLTXH�j�SUpSDUHU��
Le diagnostic a permis d’ attirer notre attention sur un certain nombre de faiblesses qui pourraient 
mettre en péril ce territoire à long terme. 
La situation préoccupante du tissu industriel, les besoins à court terme de reprise dans l’ artisanat, le 
commerce et l’ agriculture, la désertification des zones les plus rurales, l’ enclavement du territoire,  
sont autant de points faibles sur lesquels le Pays devra s’ accorder un temps de réflexion, puis  
d’ action. 
Aussi bien le monde rural et qu’ urbain sera concerné par des problèmes liés aux fragilités 
économiques de ce territoire, dans un contexte national, voir international, difficile. 



 

CDPRA Ardèche verte – Contrat Définitif - 12/01/2004 7 

L’ enjeu est donc de trouver les solidarités nécessaires pour que monde rural et urbain maintiennent 
leurs complémentarités et l’ équilibre général. Il conviendra également de permettre à la population 
d’ évoluer dans un cadre de vie préservé et  harmonieux. 
 ����'HV�REMHFWLIV�GH�GpYHORSSHPHQW�j���DQV��
$;(����8Q�3D\V�DFWHXU�GH�VRQ�GpYHORSSHPHQW�pFRQRPLTXH� $;(�����8Q�3D\V�DFWHXU�GH�O¶pYROXWLRQ�GH�VRQ�HQYLURQQHPHQW�
Renforcer l’ attractivité 

en proposant un 
environnement propice 
au développement de 
l’ activité économique  

Mener une politique 
volontariste 

d’ accompagnement afin de 
dynamiser le tissu 

économique existant  

Valoriser les patrimoines 
existants 

Mener une politique de 
gestion et d’ entretien 

$[H�����8Q�3D\V�DFWHXU�GX�GpYHORSSHPHQW�GH�VRQ�FDGUH�GH�YLH�HW�GH�VHV�VHUYLFHV�j�OD�SRSXODWLRQ�
$[H�����8Q�3D\V�DFWHXU�GH�VRQ�SURJUqV�

Contribuer à un 
aménagement 

de l’ espace plus 
cohérent 

Favoriser le 
désenclavement 

du territoire 

Apporter une 
meilleure offre 
en matière de 

services, 
culturelle et de 

loisirs 

Favoriser le 
développement 
des nouvelles 
technologies 

Améliorer les 
outils de 

formation et 
les apports de 
compétences 

Améliorer la 
performance 

environnementale 

��
�
�
�
�
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,,��352*5$00(�'¶$&7,216 �
��±�&RQWUDW���ILFKHV�DFWLRQV� � � � � � � � �
�3ROLWLTXH�j�PHQHU�HQ�WHUPH�GH�PDvWULVH�IRQFLqUH�
�
La question de l’ aménagement du territoire est une problématique fondamentale pour le Pays Ardèche 
verte. Le Pays souhaite participer activement à la définition des politiques de planification avec les 
collectivités et acteurs compétents.  

Les collectivités du pays s’ attacheront dans les 5 prochaines années à mettre en oeuvre une politique 
foncière concernant les espaces à bâtir (habitat, zones d’ activités, maintien des activités artisanales et 
commerciales, équipements publics) tout autant que les espaces naturels dédiés à l’ agriculture, à la 
sylviculture ou à des activités de loisirs ceci afin d’ accompagner leurs politiques d’ aménagement, de 
réguler le marché et de protéger certains espaces. Dans ce registre, la requalification des friches 
industrielles sera intégrée.  

 

$XVVL�OD�PDvWULVH�IRQFLqUH�VXU�WHUULWRLUH�GX�&'35$�SDVVHUD�SDU���
 

- L’ aide aux acquisitions foncières (enveloppe du CDPRA) pour les actions relevant du 
développement économique, 

 
- Le recours à la bonification régionale des taux d’ intérêts pour les actions relevant : 
  . du développement économique, 
  . de l’ habitat, 
  . d’ opérations d’ urbanisme (aménagement urbain, réserves foncières,…) 
  . des TIC. 
 
A titre indicatif, l’ enveloppe qui pourra être mobilisée auprès des établissements bancaires ayant 
contractualisé avec la Région Rhône Alpes (Déxia Crédit Local, Caisse des Dépôts et 
Consignations, Caisse d’ Epargne, …) pour bénéficier de ces prêts bonifiés a été fixée à 2 millions 
d’¼XURV�VXU���DQV. 
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(QMHX� ���� (WUH� DFWHXU� GH� VRQ� GpYHORSSHPHQW�pFRQRPLTXH� HQ� IDYRULVDQW� O¶LQQRYDWLRQ� WRXW� HQ�
YHLOODQW� j� O¶pYROXWLRQ� HW� j� OD� SUpVHUYDWLRQ� GH� VRQ�
HQYLURQQHPHQW�
�
(QYHORSSH�WRWDOH��������������¼�� � 7DX[�LQGLFDWLI�������
'RQW�HQYHORSSH�GH�UpVHUYH�����������¼�
 

2EMHFWLI�����$LGHU�DX�GpYHORSSHPHQW�GHV�G\QDPLTXHV�
GDQV�OHV�GRPDLQHV�GH�O¶LQGXVWULH��GH�O¶DUWLVDQDW�HW�GX�FRPPHUFH��

�
(QYHORSSH�WRWDOH�������������¼� � � � 7DX[�LQGLFDWLI�������
'RQW�HQYHORSSH�GH�UpVHUYH�����������¼�
 
 
En mati� re de d� veloppement � conomique, l' Ard� che verte souhaite se positionner comme zone 
d' accueil privil� gi� e des activit� s industrielles, artisanales et commerciales. 
 
Une commission repr� sentant l' ensemble des acteurs � conomiques locaux du territoire Ard� che verte 
a � t�  mise en place afin de nourrir les r� flexions strat� giques li� es au d� veloppement � conomique du 
pays. 
  $�FHW�HIIHW��GHV�DFWLRQV�RQW�pWp�SURSRVpHV�DILQ�GH�: 
 
- Conforter le d� veloppement des p� les � conomiques, 
 
- Faciliter les � changes, les partenariats et la mise en r� seau des entreprises, 
 
- Animer et promouvoir le d� veloppement � conomique, 
 
- Accompagner la cr� ation et la reprise des TPE/PME locales, 
 
- Soutenir l' attractivit�  des centres commerciaux ruraux et urbains. 
 
De plus, les acteurs � conomiques locaux souhaitent se laisser une marge de r� flexion sur les actions �  
mener concernant  notamment les questions de la IRUPDWLRQ�HW�GH�O¶LQQRYDWLRQ.  
 
Une enveloppe de r� serve a donc � t�  constitu� e afin d' � tre affect� e aux actions transversales en cours 
de r� flexion. 
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),&+(�$&7,21����
&RQIRUWHU�OH�GpYHORSSHPHQW�GHV�S{OHV�pFRQRPLTXHV�

�
�

,���3257(85�'8�352-(7�
0DvWULVH�G
RXYUDJH�: Collectivités locales, Etablissements publics de coopération intercommunale 
 

,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
2EMHFWLIV���
Etablir une offre d’ accueil économique à l’ échelle du territoire afin de : 

- structurer l’ offre d’ implantation d’ activités économiques en proposant une gamme de sites 
complète, susceptible de répondre à la demande en complémentarité avec les offres existantes sur 
les territoires environnants. 

- garantir pour chaque gamme de sites un niveau de qualité et de services correspondant à une 
spécialisation stratégique pour le territoire. 

- favoriser l’ émergence de projets et une dynamique de commercialisation des sites économiques au 
niveau du territoire. 

 'HVFULSWLRQ���
Le maintien et le développement du tissu économique nécessitent une offre d’ accueil adaptée répondant aux 
besoins d’ extension et de développement des entreprises locales, ainsi qu’ à l’ implantation d’ entreprises 
nouvelles, tout en tenant compte des enjeux de développement de territoire. Il semble que l’ offre d’ accueil 
actuelle, par son positionnement, sa qualité environnementale et son équipement, ne réponde que partiellement 
à la demande des entreprises. 
Le CDPRA participera à la qualification et au développement de l’ offre d’ accueil d’ entreprises dans le cadre 
des orientations de développement économiques établies. 
 
Pour les zones d’ activité intercommunales, l’ aide régionale sollicitée pourra porter sur : 

- les études préalables éventuellement nécessaires, 
- les investissements relatifs à l’ aménagement et à la qualification de l’ accueil (aménagements paysagers, 

signalétique… ) 
 
Pour les pépinières d’ entreprises, l’ aide régionale pourra être sollicitée sur les études préalables à la 
construction, la réalisation des investissements et la mise en place d’ un service de soutien et 
d’ accompagnement aux créateurs accueillis. 
 
Pour les ateliers relais, l’ aide régionale pourra être sollicitée sur des études préalables mais également sur des 
investissements relatifs à l’ aménagement. 
 
Sur ces deux derniers aspects, une attention particulière sera portée à une définition précise du public 
d’ entrepreneurs accueilli dans les structures mises en place et à l’ établissement de baux précaires. &RQGLWLRQ :  
Elaboration d’ un règlement d’ attribution d’ aide établi en concertation avec la DERTT de la Région Rhône-
Alpes. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp�: Pays Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�: 2005-2009 
/LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec les actions 3 et 4. 
 

,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���11 200 000 euros   0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 5 600 000 euros 7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���25%� � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 1 400 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Les collectivités locales, les chambres consulaires, le Conseil Général avec la MIDE,  
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�

Surface réhabilitée, Surface locative disponible, Nombre d’ implantation dans les différents sites 
économiques 
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),&+(�$&7,21����
)DFLOLWHU�OHV�pFKDQJHV��OHV�SDUWHQDULDWV�HW�OD�PLVH�HQ�UpVHDX�GHV�HQWUHSULVHV�

�
�

,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G
RXYUDJH�: Chambre de Commerce et d’ Industrie Nord-Ardèche 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
�
Pour répondre au cloisonnement des acteurs économiques présents sur le territoire et créer une dynamique de 
réflexion et d’ échange, une étude de faisabilité préalable à la mise en place d’ une démarche de type PLATO a 
été co-initié par les CCI de la Drôme, du Nord Ardèche et les CDPRA Ardèche verte et Drôme des Collines. 
 
2EMHFWLIV���
Créer une association ayant pour vocation l’ organisation de réunions de réflexion et d’ échange sur des thèmes 
inhérents à la vie de l’ entreprise. Ces réflexions permettront : 
- la formation  des chefs d’ entreprises de PME/PMI par des cadres dirigeants de grands groupes, 
- de développer une culture partenariale, 
- d’ aider au développement des emplois, 
- de favoriser la constitution d’ un territoire économiquement cohérent. 

 
'HVFULSWLRQ���

- Prospection d’ entrepreneurs désireux de se former et de rentrer dans un réseau d’ échange, 
- Constitution de groupes de travail sur des thématiques propres au management d’ entreprise, 
- Accueil de tout type de public entrepreneur. 
 

L’ aide régionale sollicitée portera sur les dépenses de communication, d’ animation, d’ intervention extérieures 
et frais d’ adhésion sur une dépense correspondant à 50 % de la dépense totale pour la partie Ardèche verte.  
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp�: Pays Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�: 2004-2009 
/LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: fiches action 3 et 4. 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���250 000 euros   ����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 250 000 euros 7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���50 %� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 125 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Le CDPRA Drôme des Collines, les chefs d’ entreprises du territoire, les chambres consulaires Drôme et 
Ardèche,  
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�

- Nombre d’ entreprises adhérentes 
- Nombre de réunions organisées 
- Effectif moyen des séances d’ échange 

 



 

CDPRA Ardèche verte – Contrat Définitif - 12/01/2004 12 

�
),&+(�$&7,21����

$QLPDWLRQ�HW�SURPRWLRQ�GX�GpYHORSSHPHQW�pFRQRPLTXH���
�

,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G
RXYUDJH�: CDPRA Ardèche verte, Collectivités 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
L’ accompagnement du tissu économique nécessite la mise en place d’ un dispositif d’ animation et d’ assistance 
technique chargé du développement économique.�
�2EMHFWLIV���

- Mettre en réseau les différents acteurs économiques du territoire afin de définir une stratégie de 
développement économique, 

- Accompagner et aider à la structuration des initiatives économiques émergeant sur le territoire. 
 
'HVFULSWLRQ���
L’ aide régionale est sollicitée pour participer à l’ embauche d’ un animateur économique à temps plein sur 5 ans, 
ainsi qu’ aux frais annexes de fonctionnement liés. 
 
6HV�0LVVLRQV���
1/ Aider à l’ établissement d’ une stratégie de développement et d’ aménagement de l’ espace dans le domaine 
économique et à l’ identification des besoins non–satisfaits en lien avec les partenaires existants (MIDE, 
chambres consulaires, EPCI, … ), 
2/ Etre force de proposition pour la mise en place de nouvelles actions économiques, 
3/ Animer la plate forme d’ initiative locale : Ardèche Nord Initiative, 
4/ Intégrer l’ offre en Technologies de l’ Information et de la Communication dans les actions, 
5/ Monter les dossiers de demande de subvention auprès des financeurs, 
6/ Assurer un lien entre les élus, les entreprises du territoire et les partenaires économiques. 
 
Temps de travail : 1 ETP 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp�: Pays Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�: 2004-2009 
/LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec l’ ensemble des actions économiques et TIC 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���350 000 euros�� � � �����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 350 000 euros 7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���60 %� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 210 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Les EPCI du Pays, les chambres consulaires, les chefs d’ entreprises du territoire, 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Sur la base du programme de travail élaboré annuellement et validé par la Commission Industrie, Artisanat 
Commerce. 



 

CDPRA Ardèche verte – Contrat Définitif - 12/01/2004 13 

),&+(�$&7,21����
6XVFLWHU�XQ�HQYLURQQHPHQW�IDYRUDEOH�j�OD�FUpDWLRQ�HW�OD�UHSULVH�GHV�73(�30(�ORFDOHV�

�
�

,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G
RXYUDJH�: Collectivit� s, Consulaires, Organismes de formation 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
Le Nord Ard� che souhaite soutenir activement les porteurs de projets de cr� ation/reprise d' entreprise afin de 
stimuler et p� renniser l' emploi sur le territoire. 
 
2EMHFWLIV����

Les objectifs sont de plusieurs ordres : 
• Soutenir un nombre croissant de projets ayant un impact strat� gique pour le territoire et son 

dynamisme : cr� ation/reprise des TPE/PME dans les domaines de l' artisanat, du commerce, des 
services, des petites industries et de l' agriculture. 

• Impliquer un nombre croissant d' acteurs priv� s �  cette probl� matique. 
• D� velopper le suivi des entreprises cr� � es/reprises afin de p� renniser les emplois cr� � s. 
• Soutenir des initiatives nouvelles de formation, information, sensibilisation �  la cr� ation/reprise 

d' entreprises. 
• Mettre en œuvre des solutions partenariales pour r� pondre aux besoins des cr� ateurs et 

repreneurs d' entreprises 
 
/HV�DFWLRQV���� �� Mise en r� seau des acteurs intervenants sur les probl� matiques de la reprise d' entreprise afin : 

 
 - d' apporter aux cr� ateurs/repreneurs d' entreprises apparaissant sur le territoire une r� activit�  optimale, 
 - de faire � merger une strat� gie de territoire sur les questions de reprise/transmission d' entreprise et des 
 outils permettant de faire face �  cet enjeu strat� gique. 
 �� Soutien  �  la Plate-Forme d' Initiative Locale « Ard� che Nord Initiative » : 
 
La Plate-Forme d' Initiative Locale Ard� che Nord Initiative, membre du r� seau France Initiative R� seau 
soutient chaque ann� e des projets de cr� ation/reprise d' entreprises (TPE, PME : artisanat, commerces, 
services, petites industries) ayant un impact sur le d� veloppement � conomique local que ce soit en terme 
d' am� nagement du territoire ou de cr� ation d' emploi. 
Le montage ante cr� ation des projets est assur�  par les partenaires locaux (Chambres consulaires, Boutique 
de gestion, sites de proximit� s, ANPE, experts comptables). 
 
La plate forme d' Initiative locale intervient en renfort de l' existant par : 
- Un soutien financier aux cr� ateurs/repreneurs d' entreprises, 
- Un accompagnement humain par les acteurs � conomiques composant l' association mais � galement par 

le technicien animant l' association. 
 
Ard� che Nord Initiative est aujourd'hui un outil reconnu d' am� nagement du territoire. Cette plate forme 
soutient annuellement une vingtaine de projets et  poss� de un fort potentiel de d� veloppement �  conforter : 
- augmentation du nombre de projets soutenus, 
- renforcement du suivi des entreprises soutenues afin de p� renniser les emplois cr� � s : visites de 

l' animateur, d� veloppement du parrainage, organisation de r� unions de formation, 
- renforcement de l' implication des cadres dirigeants et chefs d' entreprises dans la structure en tant 

qu' experts pour valider la viabilit�  des projets pr� sent� s ou en tant que parrains dans le suivi post-
cr� ation des projets. 
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�� Soutien à des projets innovants de formation/information/sensibilisation à destination des publics de 
créateurs/repreneurs d’ entreprise. 

 
L’ aide régionale pourrait être sollicitée en soutien au poste d’ animation économique du CDPRA qui assurera la 
coordination des actions de soutien à la création/reprise d’ entreprise sur le territoire (voir fiche action 3) mais 
également en soutien financier à des initiatives en faveur de la création/reprise d’ entreprise qui émergeraient 
sur le territoire.  
�&RQGLWLRQ :  
Les modalités d’ attribution des aides seront établies en concertation avec la DERTT de la Région Rhône-Alpes. 
   7HUULWRLUH�FRQFHUQp�� Ardèche verte 
(FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�� 2004 - 2009 /LHQV�DYHF�G¶DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH : fiches action 1, 3 et 5. 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���120 000 euros�� � � ���0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 120 000 euros 
7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���30�%� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 36 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Les chambres consulaires, les collectivités locales, les chefs d’ entreprises, les sites de proximité, les réseaux 
bancaires, les associations, les services de l’ Etat…  
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Nombre d’ entreprises créées sur le territoire Ardèche verte, 
Nombre d’ entreprises reprises sur le territoire Ardèche verte, 
Taux de survie des entreprises créées ou reprises, 
Réponses aux porteurs de projets de créations/reprises. 
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),&+(�$&7,21����

6RXWHQLU�O¶DWWUDFWLYLWp�GHV�FHQWUHV�FRPPHUFLDX[�UXUDX[�HW�XUEDLQV��
�

,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G
RXYUDJH�: Collectivités locales, Fédérations de commerçants 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
2EMHFWLIV���
- Mener une politique d’ urbanisme commercial en cohérence avec les besoins et attentes exprimés, 
- Stopper la paupérisation des vitrines en rez de chaussée sur les communes du territoire, 
- Inciter les propriétaires immobiliers à améliorer l’ état de leurs locaux commerciaux,�
- Adapter la qualité de l’ offre commerciale et artisanale à  la demande,  
- Valoriser l’ offre commerciale et artisanale, 
- Dynamiser le tissu commercial avec la mise en œuvre d’ actions d’ animation et de promotion 

commerciales, 
- Soutenir la mise en œuvre des préconisations des études préalables à la mise en place d’ Opérations Rurales 

Collectives (ORC)/ Opérations Urbaines Collectives (OUC) sur le territoire. 
 
'HVFULSWLRQ���

Il existe actuellement sur le territoire de l’ Ardèche verte diverses opérations portant des actions de 
redynamisation des zones commerciales rurales et urbaines : 
- Une OUC activée sur la ville d’ Annonay et une ORC activée sur les cantons d’ Annonay Sud et Nord, 
- Une OUC à activer sur le territoire du tournonnais, 
- Des études réalisées pour la mise en place d’ ORC sur les cantons de Satillieu, Saint Félicien et Saint 

Agrève. 
Par leur rôle économique et leur caractère attractif, les activités commerçantes et artisanales de centre ville ou 
de centre bourg constituent un élément important de l’ économie locale et du cadre de vie. 
 
L’ aide régionale sera sollicitée uniquement en complément d’ actions inscrites dans des dispositifs de type 
FISAC sur le volet collectif des opérations de valorisation artisanales et commerciales diagnostiquées ainsi que 
sur la mise en place d’ un poste de coordination des différentes opérations FISAC. 
Elle sera également sollicitée dans l’ objectif d’ améliorer l’ aspect général d’ une rue ou d’ un centre urbain pour 
aider financièrement les collectivités sur la réhabilitation de vitrines abandonnées et sur la remise en état de 
friches commerciales en contre partie de loyers incitatif pour les repreneurs potentiels. &RQGLWLRQ :  
Les modalités d’ attribution des aides seront établies en concertation avec la DERTT de la Région Rhône-Alpes. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp�� Ardèche verte 
(FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�� 2004-2009 /LHQ�DYHF�G¶DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�� lien avec les actions 1, 3 et 4 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���2 400 000 euros�� � � ��0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 1 200 000 euros 7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���25 %� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 300 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Les Chambres Consulaires, les Unions Commerciales, les Collectivités locales. 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
- Surface valorisée 
- Nombre de commerces associés aux opérations collectives.�
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),&+(�$&7,21���D�6RXWHQLU�O¶DWWUDFWLYLWp�GHV�FHQWUHV�FRPPHUFLDX[�UXUDX[�HW�XUEDLQV�
�
�

,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G
RXYUDJH�: Collectivit� s locales, F� d� rations de commer� ants 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
2EMHFWLIV���
- Mener une politique d'urbanisme commercial en coh� rence avec les besoins et attentes exprim� s, 
- Stopper la paup� risation des vitrines en rez de chauss� e sur les communes du territoire, 
- Inciter les propri� taires immobiliers �  am� liorer l' � tat de leurs locaux commerciaux,�
- Adapter la qualit�  de l' offre commerciale et artisanale �   la demande,  
- Valoriser l' offre commerciale et artisanale, 
- Dynamiser le tissu commercial avec la mise en ú uvre d' actions d' animation et de promotion 

commerciales, 
- Soutenir la mise en ú uvre des pr� conisations des � tudes pr� alables �  la mise en place d' Op� rations Rurales 

Collectives (ORC)/ Op� rations Urbaines Collectives (OUC) sur le territoire. 
 
'HVFULSWLRQ���
Il existe actuellement sur le territoire de l' Ard� che verte diverses op� rations portant des actions de 
redynamisation des zones commerciales rurales et urbaines : 
- Une OUC activ� e sur la ville d' Annonay et une ORC activ� e sur les cantons d' Annonay Sud et Nord, 
- Une ORC �  activer sur le territoire du Tournonais et de Satillieu, 
- Des � tudes r� alis� es pour la mise en place d' ORC sur les cantons de Saint F� licien et de Saint Agr� ve. 
Par leur r� le � conomique et leur caract� re attractif, les activit� s commer� antes et artisanales de centre ville ou 
de centre bourg constituent un � l� ment important de l' � conomie locale et du cadre de vie. 
 &RQGLWLRQV : 
Les co-financements seront soumis �  la mise en place de proc� dures ORC/OUC. 
Toute intervention se fera donc en compl� ment d' actions inscrites dans des dispositifs de type FISAC. 
Aucune intervention n' est possible en co-financement des postes d' animation sauf dans le cas d' une animation 
collective �  plusieurs op� rations (poste de coordination). 
Les co-financement r� gionaux seront possibles : 
- sur des op� rations de promotion/communication/� v� nementiel cibl� es et port� es par des unions 

commer� antes et/ou des collectivit� s, 
- sur des proc� dures allant dans le sens d' une d� marche qualit�  : audit commercial r� alis�  par un prestataire 

ext� rieur avant r� alisation de travaux de modernisation, 
- en soutien �  des collectivit� s qui souhaiteraient r� aliser des investissements permettant d' am� liorer les 

fa� ades de commerces/entreprises artisanales d� grad� es et nuisant �  l' attractivit�  des commerces/artisans 
voisins. 

 
7HUULWRLUH�FRQFHUQp�� Ard� che verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�� 2004-2009 /LHQ�DYHF�G¶DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�� lien avec les actions 1, 3 et 4 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH�������������¼   0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 160 000 ¼ 7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���25 %� � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 40 000 ¼ 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Les Chambres Consulaires, les Unions Commerciales, les Collectivit� s locales. 
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9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
- Surface valorisée 
- Nombre de commerces associés aux opérations collectives.��
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2EMHFWLI�����)DYRULVHU�OD�GHVVHUWH�HW�O¶XWLOLVDWLRQ�GHV�
7HFKQRORJLHV�GH�O¶,QIRUPDWLRQ�HW�GH�OD�&RPPXQLFDWLRQ�

�
(QYHORSSH�WRWDOH�����������¼� � � � 7DX[�LQGLFDWLI�������
'RQW�HQYHORSSH�GH�UpVHUYH����������¼�

�
�

La présence de réseaux et de services à haut débit sera à terme un facteur essentiel de l’ attractivité des 
territoires au même titre que les principales infrastructures de transport (rail, routes, autoroutes… ) et 
de distribution d’ énergie. Réseaux structurants du développement de la société de l’ information et des 
futures créations d’ emplois, ces réseaux de télécommunication à haut débit représenteront un nouveau 
facteur discriminant, notamment pour les territoires ruraux. 
 
Aussi les collectivités du Pays Ardèche verte souhaitent se mobiliser dès à présent pour réfléchir sur 
ce nouvel enjeu fort d’ aménagement du territoire. 
 
Leur objectif est de� désenclaver le territoire Ardèche verte en matière de télécommunications 
(téléphonie mobile, et Internet haut débit), en s’ inscrivant pleinement dans la dynamique engagée par 
les structures institutionnelles, et socioprofessionnelles. 
 
A cet effet des actions ont étés proposées afin de : 
 
 - Structurer le territoire en proposant un schéma de desserte à l’ échelle du Pays Ardèche 
 verte, 
 - Créer un site extranet vitrine du Pays Ardèche verte et mettre en lien les sites existants sur le 
 territoire. 
 
De plus, les membres de la commission souhaitent se laisser une marge de réflexion sur les actions à 
mener concernant  notamment les questions GH�O¶pTXLSHPHQW�TXL�VHUDLW�QpFHVVDLUH�SRXU�SHUPHWWUH�
GHV�FRQQH[LRQV�©�KDXW�GpELW�ª�H[SpULPHQWDOHV��HW�GH�OD�IRUPDWLRQ�HQ�YXH�GH�OD�YXOJDULVDWLRQ�GHV�7,&.  
 
Une enveloppe de réserve a donc été constituée afin d’ être affectée à ces actions transversales en cours 
de réflexion. 
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),&+(�$&7,21����
(WXGH�SRXU�OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQ�VFKpPD�GH�GHVVHUWH�

�
�

,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G
RXYUDJH�: Collectivités locales, CDPRA Ardèche verte 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
2EMHFWLIV���
- Proposer un schéma de desserte à l’ échelle du territoire Ardèche verte en cohérence avec les logiques du 

département, du SIVU des inforoutes, des territoires extérieurs, avec un objectif de desservir en haut débit 
les centres-bourg de toutes les communes et de desservir en très haut débit les principaux bassins de vie et 
les pôles économiques structurants. 

- Favoriser le développement de la concurrence (génératrice de nouveaux services) et l’ arrivée de nouveaux 
opérateurs.  

- Anticiper le déploiement en intégrant autant que possible les infrastructures réseaux dans les gros 
investissements (ex : étudier l’ opportunité d’ enfouir des fourreaux en attente lors de travaux nécessitant 
l’ ouverture de tranchées). 

 
'HVFULSWLRQ���
Il s’ agira à partir du premier travail de diagnostic sur les besoins qui a été réalisé pendant la phase de 
préfiguration du CDPRA, de mener une étude de faisabilité technique, juridique et financière ayant pour objet 
de définir un schéma de desserte à l’ échelle du Pays  et d’ aider les collectivités à mettre en œ uvre un réseau 
haut débit. 
 
L’ aide régionale sera sollicitée pour la réalisation de l’ étude. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp�� Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�� 2004-2009 /LHQ�DYHF�G¶DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�� actions inscrites dans les Objectifs 1 et 3. 

 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���60 000 euros��� � � �����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 60 000 euros 7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 50 %� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 30 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Les Collectivités locales, Les Chambres Consulaires, le Conseil Général, le SIVU des inforoutes. 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Réalisation de l’ étude
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),&+(�$&7,21����

&UpHU�XQH�YLWULQH�GX�3D\V�$UGqFKH�YHUWH��
�

,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G
RXYUDJH�: Collectivités locales, CDPRA Ardèche verte, Associations 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
2EMHFWLIV���
Développer les usages et l’ utilisation de l’ Internet en mettant en œ uvre à l’ échelle du Pays, un extranet qui 
permettra à l’ ensemble des acteurs, aux membres du Conseil Local de Développement et aux élus locaux d’ être 
régulièrement informés de l’ avancement du contrat et d’ échanger en eux ainsi qu’ avec l’ équipe technique. 
 
Mieux articuler les différentes initiatives en matière de création de sites Internet en créant des liens entre eux. 
 
'HVFULSWLRQ���
Il s’ agira de : 
- Confier à un prestataire extérieur la création d’ un site Intranet/Extranet pour le CDPRA Ardèche verte.  
- Réaliser une mise en réseau des sites existants à travers la création d’ un site portail commun à tout le 

territoire. 
 
 
L’ aide régionale sera sollicitée pour les frais de prestation extérieure et les investissements qui seraient induits. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp�� Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�� 2004-2009 /LHQ�DYHF�G¶DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�� actions inscrites dans l’  Objectif 7, et fiche action 8 

sur la promotion touristique. 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���60 000 euros��� � � �����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 60 000 euros 
7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 30 %� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 18 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Les Collectivités locales, Les Chambres Consulaires, le Conseil Général, le SIVU des inforoutes. 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Nombres d’ utilisateurs, 



 

CDPRA Ardèche verte – Contrat Définitif - 12/01/2004 21 

�
2EMHFWLI�����'pYHORSSHU�XQH�RIIUH�WRXULVWLTXH�GH�SUR[LPLWp�

�
(QYHORSSH�WRWDOH�������������¼� � � � 7DX[�LQGLFDWLI�������
'RQW�HQYHORSSH�GH�UpVHUYH����������¼�

�
Le développement de l’ activité touristique représente un enjeu fort pour l’ Ardèche verte tant en terme 
de qualité de vie et d’ emploi.  
Le Pays dispose d’ atouts considérables pour renforcer ce secteur d’ activité : Des sites touristiques à  
fort pouvoir d’ attractivité,  une diversité de paysages et de patrimoines de qualité, un potentiel 
d’ acteurs privés.  
La présence de grands centres urbains aux portes de ce territoire constitue un « réservoir » important 
de clientèle de proximité pour le développement des courts séjours. Ce territoire a également la chance 
d’ être traversé du nord au sud par un axe autoroutier fréquenté par des clientèles venues de toute 
l’ Europe. La proximité immédiate de deux Parcs Naturels Régionaux : Parc Naturel Régional des 
Monts d’ Ardèche et le Parc Naturel Régional du Pilat en font également un territoire particulièrement 
bien positionné. Cette situation « d’ entre- deux- Parcs » implique la définition d’ une image de marque 
pour ce territoire.  
Mais ce territoire ne tire pas assez profit de son positionnement géographique et donc ne valorise pas 
ou peu son potentiel en matière d’ offre touristique.  
De plus, le marché du tourisme et les pratiques de consommation étant en constante évolution, le Pays 
doit savoir anticiper et s’ adapter aux changements, et pour cela, se doter d’ une véritable stratégie 
globale de développement touristique. 
Cette politique devra également s’ articuler avec les politiques de développement conduites par la 
Région Rhône-Alpes (SRAT5 2000-2020, charte de développement Rhône-Alpes Sud) et le 
Département de l’ Ardèche (SDDT6 2000-2006). 
 

Dans ce contexte, dans les 10 ans à venir, la volonté du Pays Ardèche verte est très clairement de 
soutenir et développer l’ activité touristique comme facteur de dynamique économique locale et de 
rayonnement à l’ échelle locale, régionale. 
 

A partir du diagnostic établi en 2003, les réflexions conduites dans le cadre des deux Contrats 
Globaux de Développement et du Pays Ardèche verte ont permis de définir les grands axes d’ une 
stratégie de développement touristique pour le Pays Ardèche verte : 
 

- Valoriser la diversité de l’ offre pour les rendre accessible aux habitants et aux clientèles de proximité 
- Développer, organiser et structurer l’ offre touristique. 
 

Pour répondre à ces deux  enjeux, les objectifs prioritaires seront de: 
- Développer une offre touristique de loisirs et de découverte de qualité en s’ appuyant sur les 
filières qui constituent la force de ce territoire (le tourisme industriel et technique, 
l’ agritourisme, la randonnée, le tourisme fluvial, l’ eau et l’ environnement), 
- Conforter les pôles touristiques structurants,  
- Organiser l’ accès à l’ offre et sa promotion en réseau avec l’ ensemble des partenaires par la 
mise en œ uvre d’ une stratégie de promotion et de communication ciblée, 
- Améliorer l’ offre d’ accueil et d’ hébergement, 
- Développer un tourisme de court séjour, en favorisant l’ allongement de la saison touristique, 
- Cibler en particulier une clientèle de proximité, 
- Professionnaliser les acteurs. 

                                                
5 Schéma Régional d’ Aménagement du Territoire  
6 Schéma Départemental de Développement Touristique  
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),&+(�$&7,21����

3URPRWLRQ�GX�GpYHORSSHPHQW�WRXULVWLTXH��
�

,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G
RXYUDJH�: Associations, collectivités locales, OTSI, …  
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
�2EMHFWLIV�: -      promouvoir et animer le tourisme en Ardèche verte 

- renforcer et améliorer le potentiel d’ accueil  
- Créer et développer un réseau d’ acteurs 
 'HVFULSWLRQ�: 

Cette action a pour objet de développer les actions communes de communication et de promotion compte tenu 
des dynamiques collectives qui se sont mises en place entre les acteurs du tourisme et les thématiques engagées 
autour du tourisme de découverte (tourisme industriel et technique, tourisme nature et randonnées, tourisme 
fluvial, tourisme autour des terroirs (culinaire, patrimoine..)) dans le cadre des deux Contrats Globaux de 
Développement. 
  
L’ aide régionale sollicitée pourra porter sur : 
- les études préalables éventuellement nécessaires pour définir l’ identification, l’ image et la stratégie de 
communication et de promotion de l’ Ardèche verte, en cohérence avec les politiques touristiques locales et 
départementales. Cette action pourrait se traduire par la définition d’ une charte de communication de référence 
et la préconisation d’ un plan d’ action de communication et de promotion pluriannuel. 
- La réalisation du plan d’ action de communication et de promotion touristique qui devra être établi en 
coordination avec les démarches de promotion liées à des filières spécifiques comme le tourisme industriel et 
technique, l’ agritourisme (voir fiche action agriculture), la randonnée et les activités de pleine nature, la culture 
(voir fiche action culture), le tourisme fluvial, les hébergements...  
- La mise en œ uvre de la carte d’ hôte et de la Charte du Hors Saison 
La mise en œ uvre de ces deux outils pourrait se faire en collaboration avec le CDT de l’ Ardèche qui propose un 
accompagnement technique.  
- La réalisation de formation action permettant la mise en réseau des acteurs 
- L’ aide au montage de séjours touristiques et à leur promotion 

 
Cette action sera conduite par un comité de pilotage, et coordonnée par le chargé de mission tourisme du 
CDPRA. Le FRPLWp�GH�SLORWDJH pourra être composé des acteurs économiques, des OTSI et de représentants 
élus. 
Le chargé de mission (voir fiche action suivante) sera chargé d’ assurer l’ animation et la coordination des 
actions du plan de promotion. 
 
L’ aide de la région concernera les dépenses de communication et de promotion, les frais d’ études et de conseil, 
les prestations de service, l’ aménagement de lieux d’ accueil thématiques, l’ acquisition de matériel permettant 
d’ améliorer l’ accueil (informatique, bureautique, mobilier, présentoir). 
�&RQGLWLRQV :  -  Les actions de promotion seront définies dans le cadre d’ un plan de promotion annuel. 

-  Une FRQYHQWLRQ sera mise en œ uvre entre les collectivités, le CDPRA et les OTSI portant sur 
 l’ élaboration et la réalisation du plan de promotion coordonné par le chargé de mission. (voir 
 fiche action suivante) 

- L’ utilisation des nouvelles technologies pour la promotion collective du tourisme sera 
 soutenue en priorité.  

 
7HUULWRLUH�FRQFHUQp�: Pays Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�: 2004-2009 
�
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/LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec l' ensemble du programme d' actions 
touristiques, les actions agricoles et les actions culturelles se rapportant au tourisme. 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���290 000 euros�� � � �����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 290 000 euros 
7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���50%� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 145 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Les OTSI, les acteurs � conomiques du tourisme, les collectivit� s, les chambres consulaires, le CDT, le CRT, 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
- D� finition d'un plan de communication touristique 
- R� alisation des actions de promotion touristique 
- Nombre de rencontres, nombres de participants, nombre de publications, nombre de professionnels concern� s/ 
participants, nombre de rencontres organis� es,  
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),&+(�$&7,21����

&UpHU�XQ�SRVWH�G¶DQLPDWLRQ�GX�UpVHDX�GHV�DFWHXUV�GX�WRXULVPH��
 
,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G¶RXYUDJH : OTSI, association, collectivités 
 
,,�± '(6&5,37,21�'8�352-(7 
 2EMHFWLI : Accompagner les actions de promotion touristique (voir fiche action 1) 
 'HVFULSWLRQ : Création d’ un poste d’ animation du réseau touristique 
 
La réalisation des actions de promotion (fiche action 1) nécessite la mise en place de moyens humains 
communs aux OTSI et aux professionnels. Il est proposé de recruter un chargé de mission pour assurer la 
coordination du réseau des acteurs touristiques. 
Le chargé de mission sera chargé d’ assurer l’ animation et la coordination des actions de promotion et de 
communication. Il  aura un rôle « assistant marketing » auprès des OTSI et des professionnels. 
 
Le chargé de mission s’ appuiera sur les structures en place. Il aura pour missions : 

- l’ animation de groupes de travail pour la mise en œ uvre d’ opérations telles que la mise en œ uvre de 
l’ outil carte d’ hôtes, et toute démarche de promotion commune des acteurs comme l’ outil « charte du 
hors saison ». 

-  de participer à l’ élaboration du plan de promotion touristique avec les OTSI et les acteurs du tourisme 
- le suivi des dossiers de demande subvention 
- de contribuer au montage de suggestions de séjours touristiques  
- d’ établir des relations avec les professionnels du tourisme (agences de voyages, tour opérateur, 

entreprises… )  
 
Le profil de poste et le choix du candidat seront réalisés avec les partenaires associés. Le chargé de mission sera 
placé sous l’ autorité du comité de pilotage « promotion touristique » et plus particulièrement sous la 
responsabilité du chargé de mission tourisme du CDPRA. 
 
L’ aide de la région portera sur le salaire et les charges annexes de fonctionnement liées au poste. 
 
7HUULWRLUH�FRQFHUQp�: Pays Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�: 2004-2009 
�/LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec fiche action 8 et l’ ensemble du programme 
d’ actions touristiques, les actions agricoles et les actions culturelles se rapportant au tourisme. 

 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���250 000 euros�� � � �����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 200 000 euros 7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���60%� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 120 000 euros 
 Taux d’ intervention régional dégressif 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
- Les OTSI, Les syndicats intercommunaux, Les acteurs économiques du tourisme, les collectivités, les 
chambres consulaires, le CDT, le CRT.. 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
- Constitution d’ une offre de suggestions de séjours 
- Création et vie d’ un réseau de professionnels 
 
 



 

CDPRA Ardèche verte – Contrat Définitif - 12/01/2004 25 

)LFKH�$FWLRQ�������
'pYHORSSHU�OHV�DFWLYLWpV�WRXULVWLTXHV�LQQRYDQWHV�

 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWUH�G¶RXYUDJH : Chambres consulaires, entreprises, associations, collectivités, ... 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
�2EMHFWLIV : 

- Renforcer l’ attractivité touristique de l’ Ardèche Verte. 
- Allonger la durée de séjour, et donc les retombées économiques locales. 

 (QMHX[ : 
- Elargir la saison touristique. 
- Satisfaire les besoins des touristes, et des populations locales. 

 0R\HQV�'HVFULSWLI : 
- Appui financier au développement et à la création de sites et activités touristiques (spectacles son et 

lumière, musées, centre tout terrain, golf, montgolfière, loueurs de VTT, guide-accompagnateurs, 
villages de caractère, … ). 

- Information aux porteurs de projet potentiels : existants et futurs. 
 
L’ aide de la Région portera sur des investissements liés au démarrage de l’ activité, ou à l’ aménagement des 
sites et à leurs équipements. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte  (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004-2009 
 
&RQGLWLRQ :  
Elaboration d’ un règlement d’ attribution d’ aide établi en concertation avec le service tourisme de la région 
Rhône-Alpes. 
         
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
 
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���500 000 euros�� � � ���0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 250 000 euros 7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���20%� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 50 000 euros 
  
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Les OTSI, les collectivités, le CDT, les chambres consulaires.. 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
10 sites et activités touristiques créées ou développés. 
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),&+(�$&7,21������

'pYHORSSHU�OHV�S{OHV�VWUXFWXUDQWV�FRPPH�YLWULQH�GH�QRWUH�WHUULWRLUH�
�
,���3257(85�'8�352-(7�
0DvWULVH�G¶RXYUDJH���Entreprises, collectivités, associations…  
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
�
2EMHFWLIV���

- Améliorer et développer l’ accueil 
- Développer de nouvelles animations 
- Faire découvrir le potentiel touristique 
�'HVFULSWLI���

Le Pays Ardèche verte est doté de trois pôles touristiques majeurs et des événements de qualité qui attirent 
toute l’ année une large clientèle touristique. On constate que cette clientèle captive séjourne très peu de temps 
sur le territoire. L’ objectif est donc de profiter de l’ attractivité de ces sites pour inciter la clientèle à découvrir 
l’ arrière pays et à séjourner ou à revenir sur le territoire. 
�&RQWHQX����
Aide aux études et aux aménagements à destination des pôles structurants, de l’ événementiel, et des activités 
touristiques innovantes.�
� �&ULWqUH��� 
 - Tout développement de site devra mettre en valeur une thématique déjà soutenue dans le cadre du 
Pays (tourisme fluvial, tourisme de découverte, tourisme nature et randonnées, tourisme autour des terroirs 
(culinaire, patrimoine..)) ex : Développement d’ un projet autour du Safari parc, en lien avec un projet autour de 
la montgolfière, développement d’ un projet autour du Mastrou en lien avec les croisiéristes, avec les 
restaurateurs… . 
 - Le site devra intégrer le réseau des acteurs touristiques et travailler en partenariat avec les 
professionnels du tourisme. 
�
L’ aide de la Région portera sur les études et investissements de mise en valeur des pôles structurants et 
d’ événements de qualité à fort rayonnement et sur des dépenses liées à des actions de commercialisation de ces 
sites. 
�&RQGLWLRQ���règlement d’ attribution d’ aide à établir avec le service tourisme de la région Rhône-Alpes�
�
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���4 500 000 euros�� � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 1 500 000 euros 7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���25%� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 375 000 euros 
��
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Les OTSI, les collectivités, les chambres consulaires, CDT… . 
�
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
8 structures accompagnées
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),&+(�$&7,21������

5DQGRQQpHV�QRQ�PRWRULVpHV�
�
,��3257(85�'(�352-(7�
�0DvWULVH�G¶RXYUDJH���Collectivit� s, priv� s, OTSI, associations�
 
,,��'(6&5,37,21�'8�352-(7�
2EMHFWLI���
- Am� liorer et p� renniser l' accueil sur les r� seaux de Randonn� es et leur utilisation, 
- Diversifier l' Offre dans le domaine des randonn� es et des animations li� es, 
- Assurer la promotion des r� seaux et de tous les types de randonn� es sur le territoire par divers outils, 
- Animer la th� matique 
 
'HVFULSWLI���
 
/HV�UpVHDX[�GH�5DQGRQQpHV�QRQ�PRWRULVpHV�FRXYULURQW�j�WHUPH�O
HQVHPEOH�GX�WHUULWRLUH�$UGqFKH�YHUWH��
/
HQVHPEOH�GHV�UpVHDX[�GH�UDQGRQQpHV�HVW�pTXLSp�G
XQ�PRELOLHU�VLJQDOpWLTXH�GLUHFWLRQQHO�HW�LQIRUPDWLI��$ILQ�
G¶H[SORLWHU�DX�PLHX[�FHW�pTXLSHPHQW�HW�G¶RIIULU�XQ�VHUYLFH�GH�TXDOLWp��LO�IDXW�GpVRUPDLV�V¶DWWDFKHU����
��j�RIIULU�XQ�FRQIRUW�G¶XWLOLVDWLRQ�RSWLPDO���EDOLVDJH�SHLQWXUH��HQWUHWLHQ��SpUHQQLWp�GHV�SDVVDJHV�HQ�SURSULpWp�
SULYpH�HW�GX�PRELOLHU�SRVp«��VXU�OH�ORQJ�WHUPH��
��j�RIIULU�OH�PD[LPXP�G¶DFWLYLWpV�HW�G¶DQLPDWLRQ�DXWRXU�GH�FHV�UpVHDX[�
��j�JXLGHU�HW�LQIRUPHU�DX�PLHX[�OHV�XWLOLVDWHXUV��
 
Actions envisag� es : 
 
• D� velopper les initiatives � cologiques d' ouverture et d' entretien de sentiers : pâturage, conventions 
d' entretien avec des agriculteurs, r� cup� rations et exploitation des bois coup� s (voir action « environnement 
fili� re bois »), sentiers pouvant jouer un r� le dans la gestion des risques incendies (coupe-feu). 
 
• Mise en ú uvre du 6\VWqPH�G¶,QIRUPDWLRQ�*pRJUDSKLTXH �  l' � chelle Ard� che verte pour une gestion et un 
suivi global des r� seaux (entretien, balisage, signal� tique, pratiques ¼ ). 
 
• Homog� n� iser et p� renniser le EDOLVDJH�SHLQWXUH�et son suivi sur les r� seaux de randonn� es : am� liorer le 
mat� riel et la formation des nombreux b� n� voles charg� s du balisage et de son suivi sur les r� seaux. 
 
• 6XLYL� VLJQDOpWLTXH� GLUHFWLRQQHOOH� HW� G¶LQIRUPDWLRQ� : inventaire des besoins, suivi de l' entretien, achat et 
pose de panneaux d' information compl� mentaires.  
�
• R� alisations de SHWLWV�DPpQDJHPHQWV divers am� liorant la pratique des sentiers. 
 
x�$QLPDWLRQ des r� seaux de randonn� es.  
Peuvent � tre envisag� s : 
- Soutien aux manifestions randonn� es (technique, financier) notamment pour des � v� nements de plus grande 
ampleur, 
- Acquisition de mat� riel �  pr� ter pour ces manifestations (balises non permanentes, supports de 
communication, panneaux de d� couverte, ¼ ) : YRLU� ILFKH� ���)RQGV� ORFDO� GpYHORSSHPHQW� pYpQHPHQW� VSRUW� HW�
ORLVLU��
- Animation sur la d� couverte des patrimoines, la sensibilisation �  l' environnement. 
 
x� D� veloppement de VpMRXUV tout compris (circuits, h� bergement, repas, casse-croûte, portage, 
accompagnement, d� couverte ¼ )  dans le cadre de l' action « promotion touristique » 
 
x�D� veloppement des possibilit� s d©accompagnement de randonn� es (guidage, sensibilisation ¼ ) 
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x� Développement des sentiers de GpFRXYHUWH à travers O¶LQWHUSUpWDWLRQ : études pour la mise en place de 
sentiers d'interprétation, équipement et valorisation. 
 
• Soutien des DFWLRQV�LQQRYDQWHV dans les domaines des randonnées et des activités de pleine nature (utilisation 
des TIC, entretien des sentiers par des animaux domestiques, … ) 
 
• Promotion, communication et édition (topoguides, cartes, fiches, pub manifestations, internet… ) orientées 
vers des les différentes SUDWLTXHV (Pédestres, VTT, Cavaliers, sportifs, handicapés, attelages, … ) 
 
Une aide pourra être sollicitée en accompagnement sur l’ animation de cette thématique afin de coordonner et de 
développer les actions randonnées.   
 
L’ aide de la Région concernera la création et conception de topoguides, aide aux études et à l’ investissement 
pour la mise en place de sentiers d’ interprétation, aide à l’ acquisition d’ outils de gestion des réseaux, aide à 
l’ acquisition de petits matériels pour l’ entretien du réseau, aide à la formation sensibilisation des acteurs, aide à 
des dépenses liées à l’ animation. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp���Ardèche verte�
(FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ���2004-2009 
 
/LHQ�DYHF�G¶DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH���
- Amélioration de l’ accueil des touristes, amélioration de la qualité de l’ offre touristique, promotion, 
commercialisation, constitution d’ une offre de séjour,…  
- Gestion de l’ espace, Sports / Loisirs 
- Action Randonnées des CGD non terminées 
 &RQGLWLRQ : Règlement d’ attribution d’ aide établi en concertation avec le service tourisme de la Région 
 
,,,��&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
 'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���450 000 euros�� � � ���0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 300 000 euros 7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���25%� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 75 000 euros 
 
,9��3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Les OTSI, structures intercommunales, communes, professionnels et associations intéressées, CDT, CDRP 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Nombre de réseaux équipés, nombre de produits créés
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),&+(�$&7,21����

'pYHORSSHPHQW�GH�O¶RIIUH�FXOWXUHOOH�HW�WRXULVWLTXH�LQGXVWULHOOH�HW�WHFKQLTXH�
��
,���3257(85�'8�352-(7�
0DvWULVH�G
RXYUDJH�: Chambres consulaires, Associations, collectivités, entreprises…  
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
2EMHFWLIV�: 'pYHORSSHU�O¶RIIUH FXOWXUHOOH�HW�WRXULVWLTXH�LQGXVWULHOOH�HW�WHFKQLTXH 
- Construire une filière d’ excellence en Ardèche verte. 
- Valoriser l’ Ardèche en mettant en avant son image économique. 
- Satisfaire la demande croissante des visiteurs curieux d’ apprendre. 
- Rapprocher les sites,  des scolaires et de l’ enseignement. 
- Permettre aux sites d’ exploiter le potentiel de la visite d’ entreprises. 
- Enrichir l’ offre touristique en développant de nouveaux sites de tourisme technique et en améliorant les 
sites existants. 
- Développer le club TISTRA : référence nationale pour la qualité et la promotion du Tourisme de 
Découverte Economique. 
 'HVFULSWLRQ�: 
Le Pays participera à : 
- l’ amélioration, au développement, à la mise en réseaux et à la promotion de l’ offre culturelle industrielle et 
technique : études, inventaire et expertise des collections, aménagement et équipement muséographique, 
actions de communication, de promotion et de mise en réseau, organisation d’ événementielle. 
 
- Création d’ un événement destiné à mieux faire connaître les acteurs du tourisme de découverte économique 
autour des démonstrations de savoir-faire (artisans, entreprises, musées..). Cette action est à conduire en 
relation avec l’ artisanat/ les musées/ le milieu culturel/le milieu agricole. 
 
L’ aide de la Région portera sur des dépenses d’ animation (liée à la mise en œ uvre d’ un événement), inventaire 
et expertise des collections, aménagement et équipement muséographique, actions de communication, de 
promotion et de mise en réseau, organisation d’ événementielle. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp�: Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�: 2004-2009 /LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec toutes les actions Tourisme, Patrimoine, 
Culture, Economique 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���750 000 euros�� � � �����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 500 000 euros 7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���20%� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 100 000 euros 
 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Les OTSI, les syndicats intercommunaux, CCI, ATD, CRT, RRA, Professionnels privés 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
-Nombre de professionnels participants 
-Nombre de structures crées ou améliorées 
-Nombre de visiteurs  
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),&+(�$&7,21����

6RXWLHQ�j�OD�FUpDWLRQ��j�O¶DJUDQGLVVHPHQW�HW�j�OD�PRGHUQLVDWLRQ�GH�O¶KpEHUJHPHQW��GX�3D\V�$UGqFKH�YHUWH�
�
,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G
RXYUDJH�: Priv� s, collectivit� s, entreprises, association 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
2EMHFWLIV�: -Am� liorer la qualit�  et la capacit�  d' accueil permettant une meilleure commercialisation 
       - Etaler la saison touristique grâce aux h� bergements locatifs, 
       - Aider les h� bergements �  s' adapter aux normes environnementales et promouvoir les � nergies 
         renouvelables 
 'HVFULSWLRQ�: 
La client� le recherche la qualit� , un accueil personnalis� , une identit�  locale �  travers le terroir, le patrimoine, la 
connaissance du territoire. 
Il est propos�  que les aides financi� res soient accord� es, sur pr� sentation d' un projet, pour la cr� ation, 
l' agrandissement et la modernisation de l' h� bergement labellis� . 
Un comit�  de pilotage est charg�  d' � tablir un UqJOHPHQW� G¶DWWULEXWLRQ G¶DLGH d� finissant les crit� res et les 
modalit� s d' intervention, qui sera ensuite valid�  par le comit�  de pilotage du contrat, il sera � galement charg�  
d' examiner les dossiers de demande.  
 

���4XDOLILHU�HW�GpYHORSSHU�OHV�KpEHUJHPHQWV�UXUDX[�ODEHOOLVpV�VXU�OH�FRXUW�VpMRXU�KRUV�
VDLVRQ�HVWLYDOH�'HVFULSWLI : Un positionnement fort sur le tourisme nature et la randonn� e, n� cessite, d' am� liorer, de qualifier 

et de d� velopper l' offre d' h� bergements et les services d' accueil li� s. 
L' aide r� gionale portera sur les investissements contribuant �  qualifier et �  adapter l' accueil.  
Aide aux gîtes ruraux/ chambres d' h� tes/ h� bergements collectifs/ gîtes d' � tape 
 

��� 6RXWHQLU�OD�FUpDWLRQ��HW�O¶DJUDQGLVVHPHQW�GHV�K{WHOV�'HVFULSWLI���L' h� tellerie souffre d' un niveau qualitatif faible pour certains � tablissements. Ces � tablissements 
n� cessitent des moyens lourds pour une mise aux normes. On constate � galement un faible taux de reprise. 
Le Pays pourra accompagner la cr� ation et l' agrandissement des h� tels. Les d� penses � ligibles concerneront 
l' immobilier (gros ú uvre et finition). Une � tude de faisabilit�  � conomique est obligatoire. Le r� glement de la 
r� gion Rh� ne Alpes sur l' h� tellerie sera appliqu� e. 
 

��� $PpOLRUHU�HW�TXDOLILHU�O¶DFFXHLO�GX�WRXULVPH�GH�SOHLQ�DLU��FDPSLQJV�SULYpV�HW�SXEOLFV��HW�DFFRPSDJQHU�O¶LQVWDOODWLRQ�GH�FKDOHWV�ERLV�GDQV�OHV�FDPSLQJV�2EMHFWLI : labelliser les campings 'HVFULSWLRQ�� Afin d' am� liorer l' accueil du tourisme de plein air avant et arri� re saison estivale, le CDPRA est 
sollicit�  pour aider d' une part �  l' installation de chalets loisirs bois sur les campings priv� s et publics class� s 
tourisme et d' autre part �  l ' am� lioration et la requalification des campings. 
 
L' aide portera sur : 
-  l' am� nagement et l' � quipement de chalets bois et mobil home de qualit� , tout confort et l' am� nagement 
paysager des abords. (avec lancement d' un concours « label Maison bois de l' Ard� che verte ») (YRLU�DFWLRQ����
ERLV�FRQVWUXFWLRQ) 
- l' am� lioration qualitative et mise aux normes (hygi� ne, s� curit� , assainissement, sanitaires, espaces 
paysagers,...), 
- la cr� ation� et l' extension de campings (pour une rentabilit�  satisfaisante), 
 &ULWqUH : - Etude d' int� gration paysag� re par un conseiller ext� rieur (architecte paysagiste, CAUE) 

   - Etude de faisabilit�  � conomique &RQGLWLRQ : ��Les�h� bergements qui apporteront un + qualitatif pourront se voir accorder une aide compl� mentaire (ex : 
utilisation des � nergies renouvelables, piscines, h� bergements th� matiques en lien avec un ancrage local, 
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prestation complémentaire pour l’ accueil d’ une clientèle spécifique (accueil de séminaire, de cavaliers, de 
famille… ) 
 � Mise en œ uvre de règlements d’ attribution d’ aide en concertation avec le service tourisme de la région Rhône-
Alpes. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp�: Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�: 2004 – 2009 
/LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH���
En lien avec les actions tourisme, agritourisme, économique (création/reprise) 

 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
 'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���4 250 000 euros�� � � ��0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�: 1 400 000 euros 7DX[�PR\HQ�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���21%� � � � 6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 290 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Gîtes de France, Clévacances, Rando plumes, Accueil Paysan, Chambres consulaires, Conseil Général 07, 
Région Rhône-Alpes, Syndicat de l’ hôtellerie de plein air, Syndicat de l’ hôtellerie, Pôlenergie…  
 
�9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
-Nombre d’ établissements bénéficiaires 
-Nombre de clients/ an, évolution sur plusieurs années 
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),&+(�$&7,21������

(WXGH�G¶DPpQDJHPHQW�GH�SODQV�G¶HDX��SRLQWV�GH�EDLJQDGH��SLVFLQHV�OXGLTXHV�
�
,���3257(85�'8�352-(7�
Maîtrise d'ouvrage : collectivités locales, communes, associations 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
2EMHFWLI : -    établir une politique cohérente en matière d’ implantation et de gestion des plan d’ eau sur le 
territoire 

 
'HVFULSWLI : La baignade, activité incontournable dans l’ offre touristique d’ un territoire et peu présente sur le 
territoire. Quelques sites aménagés permettent la pratique de la baignade en période estivale mais la qualité de 
l’ eau semble préoccupante sur certains plans d’ eau. 
 
Proposition : - Accompagnement au développement et au maintien des plans d’ eau de qualité 
 
Une étude pourrait être réalisée à l’ échelle de l’ ensemble du territoire visant à recenser l’ existant en terme 
d’ implantation, de qualité des eaux, d’ analyser pour chaque plan d’ eau ou point de baignade, l’ animation, les 
aménagements existants pour l’ accueil du public touristique et la fréquentation du site. Cette étude permettra de 
réfléchir sur l’ opportunité de créer un plan d’ eau et de requalifier l’ existant. 
 &RQWHQX : étude  
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte  
(FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004-2009 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���50 000 euros               ������0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 50 000 euros 7DX[�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 50%       6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 25 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Les collectivités, Syndicats de rivière, associations…  
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Schéma d’ aménagement et de gestion des plans d’ eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

CDPRA Ardèche verte – Contrat Définitif - 12/01/2004 33 

 
 
 
 

)LFKH�DFWLRQ������
$QLPHU�HW�SURPRXYRLU�OH�GpYHORSSHPHQW�WRXULVWLTXH�

��
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWUH�G¶RXYUDJH : CDPRA Ardèche verte, collectivités 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
�2EMHFWLI����
- continuer à apporter un appui et une impulsion au développement touristique de l’ Ardèche verte par une 
coordination et une animation locale. 
 
'HVFULSWLI�: 
Cette animation portera sur les éléments suivants : 
- Accompagnement des actions transversales tourisme/ culture 
- Animation et gestion technique et financière des actions touristiques du contrat 
- Conseil aux porteurs de projet 
- Création, organisation et animation de réseaux d’ acteurs 
- Pilotage technique du poste de chargé de mission promotion 
 
L’ aide régionale est sollicitée pour participer au salaire équivalent à un poste d’ animateur chargé du 
développement touristique sur 5 ans. 
 
L’ animation sera soumise à une évaluation annuelle par le comité de pilotage du Pays. 
 
L’ aide de la Région portera sur le salaire et les charges annexes de fonctionnement. 
 
7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte  (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004-2009 
 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
 'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���350 000 euros�� � � �����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 350 000 euros 7DX[�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 60%       6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 210 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Les collectivités locales 
 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Réalisation des actions tourisme du CDPRA 
 
 
 
 
 
 



 

CDPRA Ardèche verte – Contrat Définitif - 12/01/2004 34 

 2EMHFWLI�����6RXWHQLU�O¶DJULFXOWXUH�HW�OD�ILOLqUH�ERLV�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�SROLWLTXH�FRQFHUWpH�GH�JHVWLRQ�GH�O¶HVSDFH�
�

(QYHORSSH�WRWDOH�������������¼� � � � 7DX[�LQGLFDWLI�������
 
Une commission repr� sentant l' ensemble des acteurs agricoles et de la fili� re bois du territoire 
Ard� che verte a � t�  mise en place afin de nourrir les r� flexions strat� giques li� es au d� veloppement du 
pays, deux axes principaux ont � t�  mis en avant : 
 
La richesse du territoire qui repose sur la diversit�  des savoirs faire, et la volont�  de pouvoir 
accompagner toutes initiatives qui permettront la valorisation des productions locales et de ce fait 
apporteront une valeur ajout� e sur la production de base. 
 
La qualit�  environnementale du Pays Ard� che verte qui contribue �  son attractivit� , et le souhait 
d' associer les acteurs en place que sont les agriculteurs, les forestiers, les propri� taires et les diff� rents 
utilisateurs �  l' � laboration de programmes de gestion de l' espace afin de pr� server et valoriser le 
patrimoine naturel.  
 'HV�DFWLRQV�RQW�pWp�SURSRVpHV�HQ�PDWLqUH�G¶DJULFXOWXUH�: 
 
- Faciliter le renouvellement agricole, 
 
- Valoriser les produits locaux agricoles en d� veloppant les circuits courts de commercialisation, 
 
- D� velopper les march� s �  la ferme, 
 
- D� velopper l' agritourisme �  travers l' accueil �  la ferme, 
 
- Animer et coordonner le volet agricole. 
 

HQ�PDWLqUH�G¶HQYLURQQHPHQW����
- Mettre en valeur des espaces naturels remarquables, 
 
- Valoriser la for� t, 

HQ�PDWLqUH�GH�ILOLqUH�ERLV���
 
- Accompagner la structuration du r� seau d' approvisionnement en bois � nergie, 
 
- D� velopper l' utilisation du bois dans les constructions, 
 
- S'appuyer sur de l' ing� nierie en gestion de l' espace et pour la fili� re bois. 



 

CDPRA Ardèche verte – Contrat Définitif - 12/01/2004 35 

�
)LFKH�DFWLRQ����

5HQRXYHOOHPHQW�DJULFROH�HW�DFWLRQV�IRQFLqUHV�
�

,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH : Chambre d’ Agriculture 07, ADASEA, Collectivités Locales, Associations d’ agriculteurs 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�:  
Assurer le renouvellement des entreprises agricoles en anticipant sur les cessions d’ activités et en intervenant 
sur la réorganisation foncière afin de garantir la gestion et l’ entretien d’ espaces prioritaires. 
 
'HVFULSWLI����
Il s’ agira de : 
- Mener des actions de sensibilisation et mobilisation auprès des cédants en s’ appuyant sur des démarches de 
types « information collective» et également en apportant un appui individuel aux projets de cession. 
- Mener des actions d’ animation et de mobilisation foncière permettant de restructurer et de réorganiser le 
foncier afin de favoriser la création d’ entreprises économiquement viables dans le domaine agricole ou de l’ agri 
ruralité. 
 
0LVH�HQ�°XYUH���
La commission « agriculture et filière bois » déterminera des secteurs prioritaires pour mener ces interventions 
et proposera un cahier des charges fixant les modalités d’ interventions. 
Des Comités de Pilotages Locaux sur les secteurs identifiés seront constitués associant des élus locaux et des 
représentants de la profession agricole. 
 
L’ aide régionale portera sur le dispositif d’ animation et d’ assistance technique ainsi que des dépenses de 
communication. 
 
7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Secteurs ruraux de l’ Ardèche verte  (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004-2009 /LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec fiche action 18,19, 20 
�
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���95 833 euros��� � � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 95 833 ¼ 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 36%     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 34 500 ¼ 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Chambre d’ Agriculture 07, ADASEA, Collectivités Locales, Associations d’ agriculteurs, DDAF, Conseil 
Général, SAFER, MSA, Sites de proximités,  
�
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Nombre d’ exploitants accompagnés
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)LFKH�DFWLRQ����9DORULVHU�OHV�SURGXLWV�ORFDX[�DILQ�GH�GpYHORSSHU�OHV�FLUFXLWV�FRXUWV�GH�FRPPHUFLDOLVDWLRQ�
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH : Agriculteurs, Associations, Groupements, CA 07…  
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
2EMHFWLIV�:  
- Aider au développement de projets de valorisation des produits locaux, 
- Développer les outils de transformation locaux, 
- Développer les circuits courts de commercialisation, 
- Créer une référence « produits du terroir Ardèche verte » 
   
'HVFULSWLI���
L’ Ardèche verte abrite des productions diversifiées dans différentes filières : production laitière (chèvre et 
vache), arboriculture, viande (veau, porc, mouton,… ), pommes de terre (truffole), etc. 
La rentabilité économique des exploitations est particulièrement fragile du fait des zones exploitées situées 
majoritairement en montagne ou sur des plateaux d’ altitude. Aussi, la création d’ une valeur ajoutée sur la 
production locale est une nécessité pour permettre le maintien de l’ activité agricole.  
La qualité de la production locale et l’ image de l’ Ardèche sont autant d’ atouts qui devront permettre aux 
agriculteurs de travailler sur une reconnaissance de leurs produits locaux.  
Le CDPRA se propose d’ accompagner la profession dans ce sens. 
Les actions qui pourront être soutenues devront être assises sur des démarches collectives et se répartissent 
comme suit : 
�3KDVH�����

- Aide à la mise au point de produits avec un label local : aide à la mise en œ uvre de reconnaissance 
de type IGP, Label rouge ou autres, financement sur des actions visant à viabiliser la traçabilité du 
produit, aide à la définition et création de nouveaux produits « transformés »…  

 
3KDVH�����

- Soutenir des investissements qui permettront à chaque projet de mettre en œ uvre la démarche et se 
conformer aux exigences des cahiers des charges du signe de reconnaissance qui aura été élaboré 
en phase 1, 

- Soutenir des investissements permettant la création ou l’ adaptation d’ ateliers de transformation et 
de points de vente collectifs, 

 
3KDVH�����

- Assurer la promotion et l’ information  à travers la mise en place d’ une référence « produit du 
terroir Ardèche verte » commune à toutes les filières, 

- Aide à l’ élaboration de plan de communication, de réalisation d’ emballages personnalisés pour les 
différents produits dans le respect de la démarche globale qui sera engagée. 

 
3KDVH�����

- Soutien d’ actions de mise en marché des produits et de structuration du marché. 
 
L’ aide régionale portera des dépenses d’ études et de conseil, de frais dépôt de label ou signe de reconnaissance, 
d’ investissement et de communication. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte  (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004-2009 
/LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec fiches actions 17, 19, 20 
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,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���1 616 100 euros�� � � ��0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 1 077 400 ¼ 
7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 25 %     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 268 700 ¼ 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Chambre d’ agriculture, Associations d’ agriculteurs 
 
9�±�,1',&$7(856�'¶(9$/8$7,21�
�
Création de signes de reconnaissance sur des produits locaux, nombre d’ agriculteurs concernés par les projets 
de valorisation, mise en réseau des agriculteurs
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)LFKH�DFWLRQ������

'pYHORSSHU�OHV�PDUFKpV�j�OD�IHUPH�
�
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Agriculteurs, Associations,  
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�:  
- Aider à la pérennité des exploitations agricoles par la diversification d’ activités, 
- Favoriser le lien consommateur / producteur 
- Développer une offre touristique mettant en valeur les savoirs - faire locaux, 
   
'HVFULSWLI���
Le marché à la ferme permet la rencontre entre producteurs et consommateurs. Il est l’ occasion de faire 
connaître le métier et les produits locaux pour les consommateurs soucieux de la qualité et de l’ authenticité du 
produit. Le concept du marché à la ferme introduit de nouveaux liens avec l’ agriculture en amenant les 
consommateurs sur les exploitations agricoles. 
�
Il s’ agira donc d’ apporter un soutien à l’ organisation d’ actions collectives d’ animation de type « marchés à la 
ferme » ou lors d’ évènementiels touristiques ou culturels (création de stands types). 
 
L’ aide régionale portera des dépenses de promotion et communication ainsi que des dépenses permettant la 
création de support de communication permanents de type « stands types », panonceaux, banderoles. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte  
(FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004-2009 /LHQ� DYHF� G
DXWUHV� DFWLRQV� FRQGXLWHV� VXU� OH� WHUULWRLUH� : lien avec fiches actions 18, 20 et Objectif 3 
« Développer une offre touristique de proximité » 
 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���35 000 euros��� � � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 35 000 ¼ 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 30%     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 10 500 ¼� 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Association des fermiers de l’ Ay au Doux, Chambre d’ Agriculture, …  
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Nombre de marchés organisés et nombre d’ agriculteurs concernés 
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�
)LFKH�DFWLRQ������

'pYHORSSHU�O¶DJULWRXULVPH�j�WUDYHUV�O¶DFFXHLO�j�OD�IHUPH�
�
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Agriculteurs, Associations,  
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�:  
- Aider à la pérennité des exploitations agricoles par la diversification d’ activités, 
- Développer une offre touristique mettant en valeur les savoirs - faire locaux, 
   
'HVFULSWLI���
Le développement touristique est en enjeu important pour l’ Ardèche verte. Le tourisme de découverte vise une 
clientèle de proximité des agglomérations environnantes demandeuse de nature et de produits sains. 
L’ agritourisme doit participer au développement de l’ image du Pays. 
Les actions qui pourront être soutenues devront être assises sur des démarches collectives et/ou l’ implication 
dans des réseaux identifiés (locaux ou nationaux) et se répartissent comme suit : 
3KDVH�����
 - Accompagnement des agriculteurs souhaitant diversifier leur activité et structuration d’ un réseau local 
 permettant à terme de développer des séjours touristiques entre les différentes « fermes ». 
3KDVH�����

- Aide aux investissements dans les fermes permettant un accueil de qualité : 
- infrastructures permettant l’ accueil de groupes (salles,… ) 
- aménagement des abords (aires de stationnement, embellissements,… ) 
- adaptation des ateliers et des locaux à l’ accueil du public, 
- signalétique de proximité. 

3KDVH�����
- Aide à l’ élaboration de plans de communication lors de manifestations particulières dans le respect 

de la référence « produit du terroir Ardèche verte » qui sera commune à toutes les filières. 
 
0LVH�HQ�°XYUH���
Un  règlement d’ attribution d’ aide devra être établi en concertation avec le service tourisme de la région 
Rhône-Alpes. 
La signalétique de proximité devra s’ intégrer dans un projet d’ ensemble. 
�
L’ aide régionale portera des dépenses d’ accompagnement par les différents labels, d’ investissement, de 
promotion et de communication. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte  (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004-2009 
/LHQ� DYHF� G
DXWUHV� DFWLRQV� FRQGXLWHV� VXU� OH� WHUULWRLUH� : lien avec fiche action 18,19 et Objectif 3 
« Développer une offre touristique de proximité » 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���1 290 000 euros�� � � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 430 000 ¼ 
7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 23 %     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH : 101 000 ¼ 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Chambre d’ agriculture, Organismes labellisateurs : « Bienvenue à la ferme », « Accueil Paysan », « Gîtes de 
France »…  
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Nombre de structures aidées, implication des agriculteurs dans les actions touristiques 
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)LFKH�DFWLRQ������

&RRUGLQDWLRQ�HW�VXLYL�GX�SURJUDPPH�DJULFROH�
�
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Chambre d’ Agriculture  
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�:  
L’ accompagnement des actions agricoles nécessite la mise en place d’ un dispositif d’ animation et d’ assistance 
technique �
 
'HVFULSWLI�: 
La chambre d’ agriculture est partenaire du programme d’ actions agricoles dans le cadre de ses missions, 
cependant l’ enjeu de développement des actions en particulier concernant la valorisation des produits locaux 
(fiche action 18) mérite pour s’ inscrire dans la durée un accompagnement et une coordination technique et 
financière rigoureuse en particulier afin de permettre la cohérence avec les procédures et les financements 
existants par ailleurs (Europe, Conseil Général, Contrat d’ Agriculture Durable, Etat,… ) 
 
Cette animation portera sur les éléments suivants : 
- Accompagnement des actions agricoles, 
- Ingénierie financières des actions, 
- Articulation avec d’ autres actions menées dans le cadre du CDPRA 
�
 
0LVH�HQ�°XYUH���
La commission « agriculture et filière bois » déterminera proposera un cahier des charges fixant les modalités 
d’ interventions de la chambre d’ agriculture. 
 
L’ aide régionale portera sur le dispositif d’ animation et d’ assistance technique. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte  
(FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004-2009 /LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec les fiches 17, 18, 19, 20, 24 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���40 000 euros��� � � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 40 000 ¼ 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 50 %     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH : 20 000 ¼ 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Collectivités locales, Comité de Pilotage Ardèche verte 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Sur la base du programme de travail élaboré annuellement et validé par la Commission Agriculture et filière 
bois 
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)LFKH�DFWLRQ����

0LVH�HQ�YDOHXU�GHV�SDWULPRLQHV�QDWXUHOV�UHPDUTXDEOHV�
�
,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Collectivités locales, 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
�2EMHFWLIV���
Le Pays Ardèche verte a su garder une image d’ authenticité forte, renforcée par la densité de la vie associative 
locale. 
Les richesses patrimoniales sont réparties dans l’ ensemble du territoire. Le patrimoine naturel et les paysages 
sont remarquables. Le petit patrimoine passe pratiquement inaperçu. Aujourd’ hui certains patrimoines naturels 
subissent des pressions urbaines d’ autres des ravages des fermetures de paysages. 
La nature est une des premières motivations de la clientèle touristique du Pays Ardèche verte et le patrimoine 
apparaît comme valeur repère pour la population. Ces deux dimensions doivent se compléter, un équilibre sera 
à trouver entre développement économique, aménagement du territoire, environnement et éducation. 
 'HVFULSWLRQ���Il s’ agit de : 

�� Repérer les éléments remarquables de nos patrimoines naturels afin d’ établir une base de données unique en 
s’ appuyant sur les acteurs locaux et l’ intervention de personnes externes sur des missions de courtes durées. 
Les actions menées seront : 
� � �  * Réalisation d’ un inventaire permettant de déterminer : 

- les sites d’ intérêt « écologique » : les poumons verts 
- les liaisons entres les différents sites 

   * Définition de plan de gestion 
   * Mise en œ uvre d’ actions de préservation et valorisation : 

- gestion des milieux naturels, 
- suivi écologique, 
- création de liaisons entres les sites, 
- sensibilisation des agriculteurs, 
- animation, ouverture au public. 
 �� Mettre en valeur les recherches à travers l’ animation de ces patrimoines ; la déclinaison pourrait être : la 

conception et la réalisation de manifestations, l’ organisation d’  offres touristiques intégrant la dimension 
environnementale, l’ organisation des journées découvertes pour la population locale et les jeunes, l’ édition de 
documents papiers ou de multimédia, etc. 

 
L’ aide régionale portera sur la réalisation d’ études, la mise en œ uvre d’ actions de valorisation/préservation, des 
dépenses de promotion et de communication. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte  (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004 – 2009 (2 à 3 sites identifiés et valorisés) 
/LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec les fiches 23, 26, Objectif 3  
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���280 000 euros�� � � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 140 000 ¼ 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 39%     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 54 000 ¼ 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Associations écologiques, Associations d’ utilisateurs, Associations de propriétaires forestiers, CREN, Chambre 
d’ Agriculture, CRPF, ONF,… . 
 

9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Nombre de projets de valorisation mis en œ uvre, 
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�
)LFKH�DFWLRQ��

3HUPHWWUH�OD�UpIOH[LRQ�VXU�OD�JHVWLRQ�GH�OD�UHVVRXUFH�HQ�HDX��SRXU�PpPRLUH��
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� collectivités 
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�:  
- Impulser une réflexion globale sur la ressource en eau afin de permettre au territoire de devenir force de 
proposition en la matière 
  
'HVFULSWLI���
Mettre en œ uvre une étude générale abordant toutes les secteurs d’ activités sur la question de la ressource en 
eau en vue éventuellement de la mise en place d’ un SAGE 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH����7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ��       6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 0 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Les contrats rivières, la chambre d’ Agriculture, 
 
�
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
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�
)LFKH�DFWLRQ����

$LGHU�j�OD�YDORULVDWLRQ�GH�QRV�IRUrWV�HQ�YXH�GH�OD�SURGXFWLRQ�GH�ERLV�ORFDO�
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Propriétaires forestiers, Collectivités, Agriculteurs, Structures d’ Insertion 
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�:  
- Anticiper sur l’ évolution de la forêt à 50 ans en menant une politique sylvicole qui permettra à terme la 
valorisation des forêts par la production de bois de qualité, 
  
'HVFULSWLI���
 
3KDVH�����

- Aider les propriétaires sur la diversification des essences plantées en particulier lors de la plantation 
de feuillus dans les stations favorables, 

 
3KDVH�����

- Améliorer les dessertes forestières en participant au financement de projets de création de routes 
forestières. 

 
3KDVH�����

- Inciter les propriétaires forestiers et les ETF  et autres acteurs à s’ inscrire sur la filière « bois 
énergie » afin de réaliser des opérations d’ élagage, de taille, et éclaircies, 

=> Aider à l’ achat de matériel forestier (bûcheronnage, élagage, débardage) ou à l’ adaptation de 
matériel agricole �
 

0LVH�HQ�RHXYUH��  
Afin d’ inciter au regroupement des propriétaires forestiers et à la création de nouvelles ASGF, les aides 
proposées pourraient accordées uniquement aux propriétaires adhérents aux ASGF. 
 
L’ aide régionale portera sur des dépenses d’ investissement (plantations, travaux de routes forestières, matériel 
forestier) 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte  (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004 – 2009  /LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec les fiches 22, 24, 25, 26 
 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���2 000 000 euros�� � � ���������0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 1 650 000 ¼ 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 11%     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 185 000 euros 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
�
CRPF, ASGF, ONF,…  
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Nombre de parcelles plantées en feuillus, kilomètres de dessert réalisés, nombres d’ acteurs inscrit dans la 
démarche « bois énergie »
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)LFKH�DFWLRQ����

6WUXFWXUHU�OD�ILOLqUH�%RLV�(QHUJLH�
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH� G¶RXYUDJH�� P� lenergie, ASGF, Collectives locales, agriculteurs, exploitants forestiers, structures 
d' insertion 
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
2EMHFWLIV�:  
- Aider au d� veloppement de projets � conomiques pour la fili� re bois, 
- Dynamiser la fili� re bois � nergie en impliquant les agriculteurs, 
- D� velopper l' utilisation des � nergies locales. 
   
'HVFULSWLI���

- Doter le territoire d' un organe technique sp� cialis�  en bois � nergie pour l' accompagnement des ma�tres 
d' ouvrage et le suivi d' op� rations pilotes. 

- Permettre le d� veloppement d' une nouvelle activit�  chez les agriculteurs (et autres acteurs int� ress� s) 
en les aidant �  se structurer collectivement comme fournisseurs de mat� riaux pr� s �  l ' emploi, 

- Assurer la promotion et la m� diatisation des op� rations 
- Pr� voir des aides pour les investissements non pr� vus dans les lignes « � nergies » classiques de la 

R� gion (achat de benne de livraison). 
�0LVH�HQ�RHXYUH��  
La commission « agriculture et fili� re bois » d� terminera proposera un cahier des charges fixant les modalit� s 
d' interventions de l' association P� l� nergie. Il devra � tre � tabli en concertation avec le service charg�  de la  
ligne « � nergie » de la r� gion Rh� ne-Alpes. 
 
L' aide r� gionale portera sur des d� penses de conception et d' accompagnement d' op� rations pilotes, de 
communication et m� diatisation ainsi que sur des investissements non financ� s sur la ligne « � nergie ». 
 
7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ard� che verte  (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004 – 2009  /LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec les fiches 23, 26, 21 

 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���300 000 euros�� � � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 150 000 ¼ 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 23 %     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 35 000 ¼ 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Pol� nergie, Fibois 07/26, Chambre d' agriculture, Groupement des sylviculteurs, CRPF, ONF,¼  
�
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
�
Nombre d' op� ration pilotes r� alis� es
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�
)LFKH�DFWLRQ����

6WUXFWXUHU�OD�ILOLqUH�%RLV�FRQVWUXFWLRQ�
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Acteurs économiques, Collectivités, Associations …  
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�:  
- Aider au développement de projets économiques pour la filière bois 
- Développer l’ utilisation du bois local, 
- Créer une référence « la maison bois Ardèche verte » 
   
'HVFULSWLI����3KDVH�����
 - Lancer un concours d’ architecture afin de créer une référence « maison bois Ardèche verte » en 
associant les services de la DDE, l’ Architecte des Bâtiments de France, le CAUE afin de développer des 
structures de type HLL (pour l’ accueil de touristique) et un concept de maison d’ habitation. 
�
3KDVH�����
 - Soutenir des investissements FROOHFWLIV qui permettront à la filière de s’ orienter vers des produits 
élaborés (bois secs, bois rabotés, profilés, aboutés, lamellés/collés, contrecollés,… ). 
 
3KDVH�����
 - Assurer la promotion et l’ information sur le bois dans la construction et le nouveau concept  
 
3KDVH�����
 - Soutenir l’ utilisation du bois local dans les constructions en apportant une plus value incitative dans 
les règlements d’ attribution d’ aide du CDPRA (locatif, hébergements touristiques, bâtiments agricoles, 
immobilier d’ entreprise,… ) 
�
0LVH�HQ�RHXYUH��  
La commission « agriculture et filière bois » déterminera proposera un cahier des charges fixant les modalités 
d’ interventions de l’ association Fibois 07/26 si nécessaire. 
 
L’ aide régionale portera sur la réalisation de concours architecturaux, de la prestation d’ accompagnement de 
l’ inter profession, de communication et médiatisation ainsi que sur des investissements collectifs réalisés par 
les acteurs économique de la filière. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte  (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004 – 2009  
/LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec les fiches 23, 24, 26 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���1 440 000 euros�� � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 480 000 ¼ 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 23%    6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 111 000 ¼ 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Consulaires, 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Création d’ un produit local en construction bois, Diversification d’ activité chez les professionnels, Nombre de 
professionnels concernés 
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�
)LFKH�DFWLRQ����

,QJpQLHULH�*HVWLRQ�GH�O¶(VSDFH�HW�)LOLqUH�%RLV�
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� CDPRA Ardèche verte, collectivités 
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�:  
1/ Etablir une stratégie de développement et d’ aménagement de l’ espace dans les domaines agricoles, forestiers 
et environnementaux.  
2 / Aider au développement de projets économiques pour la filière bois 
   
'HVFULSWLI���

- Coordonner et animer une réflexion permettant la mise en œ uvre de Plans Locaux de Gestion de 
l’ Espace, 

- Permettre l’ identification de sites naturels à caractères écologiques et mettre en place des plans de 
gestion, 

- Initier une réflexion globale sur la gestion de la ressource en eau, 
- Aider la filière bois à se développer en intervenant sur toute la filière (amont et aval) et en 

accompagnant le développement d’ innovations (construction bois, bois énergie), 
- Assurer le suivi et l’ animation de la commission « Agriculture et Filière bois » 
- Etre force de proposition pour la mise en place de nouvelles activités économiques liées à l’ agriculture, 

et à la filière bois 
- Monter les dossiers de demande de subvention auprès des financeurs, 
- Assurer un lien entre les élus, les entreprises du territoire et les acteurs locaux. 

 
Temps de travail : 1 ETP Animation 
 
L’ aide régionale est sollicitée pour participer à l’ embauche d’ un animateur à temps plein sur 5 ans, ainsi qu’ aux 
frais annexes de fonctionnement liés. 
 
7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte  (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004 – 2009  /LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec toutes les fiches de l’ objectif 4 

 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���350 000 euros�� � � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 350 000 ¼ 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 60%     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 210 000 ¼ 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Collectivités, CRPF, ONF, Chambre d’ Agriculture, CREN, Fibois 07/26, Polénergie, …  
�
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�

 
Sur la base du programme de travail élaboré annuellement et validé par la Commission Agriculture et Filière 
Bois�
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�(QMHX� ���� (WUH� DFWHXU� GX� GpYHORSSHPHQW� GH� VRQ�
FDGUH� GH� YLH�� DSSRUWHU� XQH� PHLOOHXUH� RIIUH� HQ�PDWLqUH� FXOWXUHOOH�� GH� ORLVLUV� HW� GH� VHUYLFHV� j� OD�
SRSXODWLRQ�
�
(QYHORSSH�WRWDOH��������������¼�� � 7DX[�LQGLFDWLI�������
�
��
��2EMHFWLI��� �� $FFRPSDJQHU� OD� FUpDWLRQ� HW� OD� GLIIXVLRQ�FXOWXUHOOH�VXU�WRXW�OH�WHUULWRLUH�
�

�
(QYHORSSH�WRWDOH������������¼� � � 7DX[�LQGLFDWLI�������

��
Le bassin de vie dispose de fortes potentialités en matière culturelle et artistique sur les thèmes de la 
chanson, du spectacle vivant, de la lecture publique, de l’ image et d’ autres formes d’ arts. 
Le diagnostic en phase préparatoire du contrat a permis de mettre en évidence les points faibles et les 
atouts de ce territoire.  
La vie culturelle s’ appuie sur de nombreuses compagnies, associations locales, collectivités locales 
qui ne disposent pas toujours des moyens permettant d’ accueillir et de diffuser dans de bonnes 
conditions. 
Ce territoire souffre: 
 

- d’ un manque évident de coordination, de mise en cohérence et d’ outils de communication qui 
contribueraient à développer une programmation culturelle à l’ échelle de l’ Ardèche verte, 

 

- d’ un manque de diffusion culturelle dans le temps et l’ espace géographique, en direction de 
tous types de publics, 

 

- d’ un manque d’ articulation entre les atouts touristiques forts de cette région et les atouts 
culturels qui nuit à l’ émergence d’ une image attractive de la zone, 

 

- d’ un manque de structuration des équipements existants, 
 

- d’ un manque de formations adaptées 
 
/H�GpYHORSSHPHQW�FXOWXUHO�GX�EDVVLQ�SDVVH�HQWUH�DXWUH�SDU����

- OH�UHQIRUFHPHQW�GHV�OLHX[�G¶DFFXHLO�HW�GH�GLIIXVLRQ����
- O¶DPpOLRUDWLRQ�HW�OD�FRRUGLQDWLRQ�GHV�SURJUDPPDWLRQV���
�
- OH�VRXWLHQ�j�OD�FUpDWLRQ�HW�OH�UHQIRUFHPHQW�GHV�UpVHDX[�DUWLVWLTXHV�HW�FXOWXUHOV��

�
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�
),&+(�$&7,21����

,GHQWLILFDWLRQ�HW�PLVH�HQ�UpVHDX�GHV�DFWHXUV�FXOWXUHOV�3URJUDPPDWLRQ�HW�GLIIXVLRQ�FXOWXUHOOH��
 
,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Association, compagnies, MJC, centres socioculturels, biblioth� ques, collectivit� s, 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
2EMHFWLIV���,GHQWLILFDWLRQ�HW�PLVH�HQ�UpVHDX�GHV�DFWHXUV���

- Mobiliser les partenaires, 
- Inciter les acteurs �  travailler ensemble �  l©� chelle du territoire et favoriser l©� mergence de projets 

communs, 
�3URJUDPPDWLRQ�HW�GLIIXVLRQ�FXOWXUHOOH�

- Elaborer une programmation et une diffusion culturelle cibl� e (publics, lieux ressources, ...) �  
l ' � chelle du Pays Ard� che verte, 

- Avoir une programmation annuelle concert� e, 
- Favoriser la promotion d©artistes locaux, 

�
A terme, pr� voir la cr� ation d' un « p� le culturel » charg�  d' organiser, de programmer et de diffuser l' action 
culturelle �  l ' � chelle du Pays Ard� che verte. 
Ce p� le culturel devra se structurer en terme d' animation pour r� pondre aux objectifs de diffusion culturel en 
milieu rural. 
 
'HVFULSWLRQ���'DQV�XQ�SUHPLHU�WHPSV���Il s' agit de constituer XQ�UpVHDX�G¶DFWHXUV. 
Pour structurer ce r� seau, il conviendra de rep� rer et d' effectuer un diagnostic exhaustif des initiatives, des 
acteurs (et de leurs comp� tences) ainsi que des lieux ressources afin d' arriver �   la cr� ation d' un fichier 
r� pertoire, type annuaire, destin�  aux professionnels. Ce fichier, territorialis�  dans un premier temps, sera pr� vu 
pour une diffusion plus large dans un deuxi� me temps aupr� s des partenaires institutionnels et autres territoires 
limitrophes entre autre (continuit�  du guide des acteurs culturels : action CGD Pays Annon� en) ; 
Un outil commun de communication (en utilisant les TIC) pourra � tre d� velopp�  �  l©usage des professionnels et 
acteurs locaux (banques d©� changes, aide aux formalit� s administratives), et  �  l©usage du grand public (syst� me 
de r� servation). 
 
Il s' agit de d� velopper les partenariats afin de rechercher la pluridisciplinarit�  (manifestations associant 
plusieurs disciplines) dans les spectacles permettant de m� langer les publics, favoriser l©itin� rance des 
spectacles (spectacles itin� rants, tourn� es de spectacles), dans le but de contribuer �  l' organisation de 
manifestations culturelles dans l' espace rural du Pays, encourager la mobilit�  des publics, favoriser 
l©enseignement et la pratique d©activit� s culturelles. 
 
'DQV� XQ� GHX[LqPH� WHPSV : Il s' agit de rep� rer les actions culturelles ayant un impact territorial reconnu 
pour � tablir XQH� SURJUDPPDWLRQ� FXOWXUHOOH DQQXHOOH �  divers niveaux en s©appuyant sur des interlocuteurs 
bien identifi� s. 
La programmation pourra � tre diffus� e par l' interm� diaire de diff� rents supports comme un catalogue (qui 
int� gre la vie associative locale) et des supports particuliers �  certaines p� riodes de l©ann� e (par saison, par 
th� matique, par type de publics), par les TIC, par des relais de diffusion de l©information. 
 
La commission culturelle sera force de proposition pour l' � laboration et l' application d' un r� glement 
d' attribution d' aide. 
 
L' aide de la R� gion portera sur des d� penses relatives �  un dispositif d' animation, et des d� penses li� es �  la 
programmation et �  la diffusion des spectacles et manifestations. 
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&RQGLWLRQ����Le�règlement d’ attribution d’ aide sera établi avec le service culture de la région Rhône-Alpes.�

       - Les équipements culturels soutenus dans le cadre du CDPRA devront être membre de ce réseau 
d’ acteurs 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�: 2004-2009 /LHQ�DYHF�G
DXWUHV�DFWLRQV�FRQGXLWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�: lien avec l’ ensemble des actions culturelles et 

touristiques,  
 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���465 000 euros�� � � �����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 465 000 euros 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 40%     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 186 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Bibliothèques, Compagnies théâtrales, Organisateurs, Programmateurs, Conseil Régional, Ecoles et/ou 
associations de musique, Artistes, Etablissements scolaires, Département, DRAC, Autres à préciser 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Nombre et type de manifestations organisées 
Constitution et structuration d’ un réseau d’ acteurs culturels 
 
�
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),&+(�$&7,21����
6RXWLHQ�DX[�pTXLSHPHQWV�FXOWXUHOV��

 
 
,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Collectivités intercommunales, acteurs de la société civile,  sur des projets de mise en 
réseau ou de développement d’ activité à l’ échelle du Pays 
 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
Le Pays Ardèche verte compte aujourd’ hui de nombreux lieux de diffusions culturelles. Cependant, il s’ agit 
aujourd’ hui d’ obtenir et d’ organiser un maillage cohérent du territoire en terme d’ équipements culturels. 
 
2EMHFWLIV���

- Eviter la création de salles culturelles sans une réflexion cohérente à l’ échelle du Pays 
- Conforter et renforcer l’ offre existante 

 
'HVFULSWLRQ���
Il s’ agit de : 

- repérer la totalité des lieux de diffusions (salles, lieux de cultes, de plein air, etc.) en s’ appuyant sur 
les études réalisées, 

- établir un schéma directeur de maillage des équipements sur l’ ensemble du territoire, 
- veiller à qualifier les équipements existants, les adapter, les conforter ou les renforce, 
- aider à l’ investissement de projets d’ équipements culturels participants au maillage du Pays 

Ardèche verte (étude, travaux de restructuration, rénovation, aménagements intérieurs, acquisition 
et mise en place de matériel) 

 &RQGLWLRQ : - Les équipements culturels soutenus dans le cadre du CDPRA, sont tenus d’ intégrer le réseau des 
  acteurs (voir fiche action précédente) 
         - Un règlement d’ attribution d’ aide sera élaboré en concertation avec le service culture de la région 
  Rhône-Alpes. 
�7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004 – 2009 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���1 600 000 euros�� � � �����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 800 000 euros 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 16%     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 125 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Bibliothèques, Compagnies théâtrales, Organisateurs, Conseil Régional, 
Ecoles et/ou associations de musique, Artistes, Etablissements scolaires, 
Département, DRAC, Autres à préciser 
 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Nombre d’ équipements soutenus 
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),&+(�$&7,21����

9DORULVDWLRQ�GHV�SDWULPRLQHV�FXOWXUHOV��
�
,���3257(85�'8�352-(7�
0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Collectivités locales, associations, entreprises 
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
Le Pays Ardèche verte a su garder une image d’ authenticité forte, renforcée par la densité de la vie associative 
locale. Les richesses patrimoniales sont réparties sur l’ ensemble du territoire. Le patrimoine naturel et les 
paysages sont remarquables. Le patrimoine bâti se répartit entre patrimoine religieux, maisons fortes, 
patrimoines industriels et architectures traditionnelles, sans qu’ une mise en réseau soit effective. Le petit 
patrimoine passe pratiquement inaperçu. Aujourd’ hui certains patrimoines subissent des pressions urbaines 
d’ autres des ravages des fermetures de paysages. 
 
Hors les visites guidées et journées du patrimoine, l’ animation de ce patrimoine reste restreinte et les musée peu 
valorisés. 
 
La population locale se sent trop peu concernée par la richesse patrimoniale locale, or elle est le meilleur 
ambassadeur pour la faire découvrir aux touristes. La nature est une des premières motivations de la clientèle 
touristique du Pays Ardèche verte – Pilat, il n’ en reste pas moins que le tourisme culturel doit s’ inscrire dans 
une perspective de diversification et de complémentarité de l’ offre. 
 
Le patrimoine apparaît comme valeur repère pour la population locale et comme valeur marchande pour les 
clientèles cibles du territoire. Ces deux dimensions doivent se compléter, un équilibre sera à trouver entre 
développement économique, aménagement du territoire, environnement et éducation. 
 2EMHFWLIV���

- Réaliser divers inventaires avec des thématiques précises (patrimoine industriel, patrimoine 
religieux… ) 

- Organiser des journées découvertes pour la population locale et les jeunes 
- Organiser des offres touristiques intégrant la dimension patrimoniale 

'HVFULSWLRQ���
Il s’ agit de : 

- repérer les éléments remarquables de nos patrimoines bâtis et naturels afin d’ établir une base de 
données unique en s’ appuyant sur les acteurs locaux et l’ intervention de personnes externes sur des 
missions de courtes durées, 

 
- mettre en valeur les recherches à travers l’ animation de ces patrimoines ; la déclinaison pourrait 

être : 
. La conception et la réalisation d’ expositions, 
. L’ intervention de conteurs auprès de divers publics cibles, 
. L’ éditions de documents papiers ou de vidéo, etc. 

 
L’ aide de la région portera sur la réalisation d’ inventaires, et des dépenses de supports de communication, et de 
promotion. 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004 – 2009 
�
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���110 000 euros�� � � ��0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 110 000 euros 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 30%     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 33 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Bibliothèques, Compagnies théâtrales, Organisateurs, Conseil Régional, Ecoles et/ou associations de musique, 
Artistes, Etablissements scolaires, Département, DRAC.. 
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),&+(�$&7,21����
)DYRULVHU�OD�FUpDWLRQ�DUWLVWLTXH�

 
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH : Collectivit� s intercommunales, acteurs de la soci� t�  civile, ¼  sur des projets de mise en 
r� seau ou de d� veloppement d' activit�  �  l ' � chelle du Pays 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
2EMHFWLIV���
Le Pays souhaite soutenir toute initiative priv� e ou collective en mati� re d©accueil et de cr� ation artistique. Les 
initiatives permettant la mise en relief des � l� ments naturels, culturels et industriels, caract� ristiques du Pays, et 
les cr� ations "sur site", pourraient � tre encourag� es. 
 
'HVFULSWLRQ���
Il encouragera les initiatives pour l©accueil des artistes (r� sidences, ateliers¼ ), en coordination avec l©État 
(DRAC), la R� gion et le D� partement (Affaires culturelles). 
 
Les collectivit� s membres pourraient � tre �  l©origine de commandes particuli� res aupr� s d©artistes dans le cadre 
des objectifs fix� s dans la Charte. 
 
Les cr� ation devront � tre int� gr� es dans la programmation culturelle annuelle afin d' � tre diffus� es sur le 
territoire. 
 
L' aide de la r� gion interviendra sur les d� penses li� es �  l' accueil en r� sidence d' artistes. 
�7HUULWRLUH�FRQFHUQp�� Ard� che verte 
(FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�� 2004 ± 2009 
 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���300 000 euros�� � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH : 200 000 euros 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 30%    6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 60 000 euros 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Biblioth� ques, Compagnies th� � trales, Organisateurs, Conseil R� gional, 
Ecoles et/ou associations de musique, Artistes, Etablissements scolaires, 
D� partement, DRAC, Autres �  pr� ciser 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Nombre de cr� ations r� alis� es et diffus� es 
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),&+(�$&7,21����
'LIIXVLRQ�GHV�$UWV�GH�OD�5XH�HQ�PLOLHX�UXUDO�

 
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Association APSOAR, autres associations 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�����créer un pôle ressource de création et de diffusion des arts de la rue et du spectacle vivant dans les 
espaces publics et de proximité 
 
'HVFULSWLRQ���
Depuis, Décembre 2002, l’ Association de Préfiguration du Secteur des Arts de la Rue travaille au maintien 
d’ une dynamique de développement artistique et culturel. Une première année de réalisations ponctuées de 
nombreuses rencontres avec les partenaires publics et privés, la réalisation d’ un Temps fort en Septembre 2003, 
et la diffusion de 32 spectacles entre 2003 et 2004 sur le territoire permet de  confirmer tout l’ intérêt de ce 
projet. Cette association s’ appuie, notamment, sur l’ ensemble du travail accompli depuis 1992, sur les arts de la 
rue, projet initialement porté par la MJC d’ Annonay. 
Ce projet consiste à permettre la diffusion de spectacles par des formes de rassemblement innovantes sur le 
territoire, accompagner la création des arts de la rue et d’ autres formes de spectacles vivants, développer les 
pratiques artistiques des publics par le biais de stages, d’ ateliers de rencontre scolaires et de constituer un pôle 
ressource et conseil en matière de diffusion de spectacle en milieu rural. 
Au-delà de cet accompagnement, nous souhaiterions que cette association devienne une scène conventionnée et 
labellisée pour lui permettre une structuration et une reconnaissance à long terme. 
 
L’ aide la Région portera sur l’ aide au dispositif d’ animation et d’ assistance technique sur 5 ans et sur l’ aide à la 
programmation des activités artistiques et culturelles sur le territoire Ardèche verte. 
 
&RQGLWLRQ : Les objectifs et les missions de l’ animation seront précisés dans le cadre d’ une convention passée 
entre l’ association et les collectivités locales. 
 
7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004 – 2009 /LHQ�DYHF�G¶DXWUHV�DFWLRQV : action sur la programmation culturelle, 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���1 500 000 euros�� � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 500 000 euros 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 30%    6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 150 000 euros 
Taux régional dégressif sur l’ animation 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Bibliothèques, Compagnies théâtrales, Organisateurs, Conseil Régional, 
Ecoles et/ou associations de musique, Artistes, Etablissements scolaires, 
Département, DRAC, Autres à préciser 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Nombre de spectacles réalisés sur le territoire 
Lieux de diffusion des spectacles 
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),&+(�$&7,21����
&UpDWLRQ�HW�GLIIXVLRQ�GH�VSHFWDFOHV�DPEXODQWV�

 
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Compagnie Archipel Récit, Associations.. 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV���implanter une compagnie de théâtre sur le territoire Ardèche verte�
 
'HVFULSWLRQ���
Archipel développe depuis plusieurs années une réflexion sur une pratique du théâtre au plus près du public en 
essayant de faire du théâtre un espace de rencontre, d’ échange et de convivialité. 
Le projet consiste à créer des spectacles autour du thème du fantastique et du merveilleux dans le quotidien et à 
les diffuser largement sur le territoire en s’ adaptant à différents lieux d’ accueil. Un autre partie du projet 
consiste à proposer des ateliers de travail en direction de la population autour de l’ imaginaire, de l’ écriture de 
texte, de chanson, expression théâtrale.. 
 
L’ aide la Région Rhône-Alpes participera à la création, à la programmation et à la diffusion de spectacles. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004 – 2009 /LHQ�DYHF�G¶DXWUHV�DFWLRQV : action sur la programmation culturelle 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���300 000 euros�� � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 166 667 euros 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 30%    6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 50 000 euros 
 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Bibliothèques, Compagnies théâtrales, Organisateurs, Conseil Régional, 
Ecoles et/ou associations de musique, Artistes, Etablissements scolaires, 
Département, DRAC, Autres à préciser 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Nombre de spectacles réalisés sur le territoire 
Lieux de diffusion des spectacles 
 

�
�������
��
�����
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),&+(�$&7,21����
&UpDWLRQ�G¶XQ�S{OH�LPDJH�

 
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� MJC d’ Annonay 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�����Mettre en relation et en mouvement les populations du Pays autour d’ action de diffusion, de 
formation et de création de l’ image. 
        - Structurer le Pôle Image 
 
'HVFULSWLRQ���
Ce projet s’ appuie sur l’ expérience de la MJC d’ Annonay en matière de diffusion et d’ animation 
cinématographique (Festival du Film, Cinéville, Un été au ciné..), de formation à l’ image (intervention en 
milieu scolaire (« Lycéens au cinéma, « Collège au Cinéma »..) et en matière de formation à la réalisation 
vidéo. Ce projet consiste à la mise en œ uvre d’ un Pôle Image sur 5 ans.  
Ce programme serait mis en œ uvre dans une recherche permanente de partenariat et de collaboration faisant 
intervenir les forces vives présentes sur le territoire Ardèche verte. (Salles de cinéma, associations, 
établissements scolaires, collectivités locales..) 
Le CDPRA participera au développement des pratiques artistiques amateurs en matière de cinéma et de vidéo, à 
la mise en valeur du patrimoine par la réalisation de vidéo ayant un intérêt pour le territoire Ardèche verte et à 
la diffusion de ces productions à l’ échelle du territoire. 
 
L’ aide de la région Rhône-Alpes est sollicitée pour participer aux investissements, et aux frais de 
fonctionnement et d’ animation liés à la mise en œ uvre de réalisations spécifiques qu’ y reste à déterminer. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp : Ardèche verte  
(FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ : 2004 – 2009 /LHQ�DYHF�G¶DXWUHV�DFWLRQV���actions de promotion touristique, actions sur le patrimoine industriel et technique, 
et les patrimoines culturels, action sur les sites naturels remarquables,…  
 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���280 000 euros�� � � ����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH���140 000 euros 
7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 30%     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 42 000 euros 
 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Bibliothèques, Compagnies théâtrales, Organisateurs, Conseil Régional, 
Ecoles et/ou associations de musique, Artistes, Etablissements scolaires, 
Département, DRAC, Autres à préciser 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
- Nombre de vidéo réalisées et diffusées en milieu rural 
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 �2EMHFWLI�����$FFRPSDJQHU�OH�GpYHORSSHPHQW�GX�WHUULWRLUH�HQ�YDORULVDQW�OHV�VROLGDULWpV�
�

�
(QYHORSSH�WRWDOH�������������¼� � � 7DX[�LQGLFDWLI�������

 

  

L’ enjeu de la solidarité territoriale représente un fondement essentiel. C’ est grâce à la solidarité entre 
collectivités que le pays sera un espace fédérateur et vecteur de développement. Aussi, il s’ agira de 
mettre en œ uvre des dispositifs de péréquation au service des actions prioritaires. Des 
complémentarités devront être systématiquement recherchées entre les territoires les plus ruraux et les 
zones urbaines. L’ équilibre quand à la répartition quantitative et spatiale des activités et des hommes 
devra être préservé.  
Dans le respect des principes du développement durable, les actions retenues devront contribuer au 
développement économique en en répartissant équitablement les fruits en particulier au bénéfice des 
populations les plus fragiles. 
 
Sur ce sujet 3 thèmes d’ intérêts majeurs sont traités en priorité à travers les fiches actions :  
  
 ��/¶KDELWDW�HW�OH�ORJHPHQW,  
Le Pays a l’ ambition de mettre en œ uvre une politique de l’ habitat à son échelle afin de répondre aux 
enjeux sociaux, économiques et spatiaux. Il se tournera de manière volontariste vers la création de 
logements locatifs. Cette offre sera diversifiée (logements privés, locatif intermédiaire, logements 
sociaux) pour répondre aux besoins des populations et plus particulièrement permettre l’ accueil de�
nouveaux actifs sur le territoire. 
 � ��/¶XUEDQLVPH�
Accompagner un développement équilibré afin de ne pas compromettre le cadre de vie et le potentiel 
de notre territoire est un véritable enjeu. L’ espace représente une richesse pour le Pays et nécessite à 
ce titre une politique volontariste de préservation. Le développement enregistré peut entraîner de 
graves dysfonctionnements et des effets irréversibles en terme d’ aménagement du territoire avec la 
déstructuration de nos villages (villages dortoirs), la dégradation de nos espaces urbains du fait d’ un 
développement anarchique. 
 
 ��/HV�VHUYLFHV�j�OD�SRSXODWLRQ��OHV�ORLVLUV��HW�O¶LQVHUWLRQ�
La qualité du cadre de vie est un atout qui contribue à renforcer l’ attractivité du Pays tant en terme 
économique qu’ en terme social. Les actions proposée visent à améliorer l’ espace de vie de chaque 
génération avec cependant des publics cibles car plus sensibles (petite enfance, jeunes, personnes 
âgées). Aussi, il convient d’ anticiper et prendre en compte les besoins croissant des populations en 
matière de services, y compris en milieu rural, afin de faire face aux demandes variées. Les 
déplacements et l’ aide à la mobilité font parti des préoccupations, tout comme insertion sociale et 
professionnelle, et le secteur de la santé. 
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)LFKH�DFWLRQ����'pYHORSSHU�XQH�RIIUH�ORFDWLYH�VDWLVIDLVDQWH�HW�GLYHUVLILpH�
�
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Collectivités, propriétaires privés, pour le développement durable Polénergie, 
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
2EMHFWLIV���
Développer une offre de logements locatifs pour : 

- accueillir de nouveaux actifs, et assurer le maintien de l’ activité économique en milieu rural 
- infléchir la structure du parc de logement existant, 
- pérenniser la vie des villages. 

�'HVFULSWLI���0LVH�HQ�RHXYUH�G¶XQH�2�7�$�+� (Opération Territorialisée de l’ Habitat)�sur O¶HQVHPEOH du 
territoire�

����$�WUDYHUV�XQ�3,*�(Programme d’ Intérêt Général)  en intervenant auprès des propriétaires privés afin de 
les aider à rénover leur logement pour une mise en location. 
�
 Il s’ agi d’ aider les collectivités locales dans leur effort sur le maintien de l’ activité économique en milieu rural 
en proposant une offre locative pour permettre l’ accueil de nouveaux actifs :  

- créateurs et repreneurs (maintien activité économique),  
- salariés d’ une entreprise, 
- saisonniers agricoles��
- jeunes en insertion professionnelle, 

 
Phase préalable :  
 - Prospection des futurs cédants (chef d’ entreprise ou d’ exploitation agricole de plus de 50 ans) afin de 
 déterminer le besoin « logement », 

 
- Démarchage des propriétaires privés de la zone concernée, 

 - Suivi - animation du PIG auprès des propriétaires privés volontaires, 
 - Possibilité : achat de bâti et intervention dans le cadre d’ une démarche propriétaire/occupant (y 
 compris à l’ initiative d’ une collectivité locale) 
 
La Région interviendra pour les frais d’ animation, et les travaux chez les propriétaires privés. 
 ���$�WUDYHUV�XQH�DSSURFKH�JOREDOH�VXU�O¶KDELWDW���
 
 �- En accompagnant le lancement  d’2SpUDWLRQV� 3URJUDPPpHV� GH� O¶+DELWDW� LQWHUFRPPXQDOHV� qui 
permettront de réaliser des études approfondies de l’ existant et du patrimoine bâti à rénover. 
 
La Région participera à la réalisation d’ études/diagnostics préalables, et aux frais d’ animation. 
���- En Elaborant un 3�/�+� (Plan Local de l’ Habitat) permettant de définir une politique de l’ habitat à l’ échelle 
du Pays. 
L’ absence de PLH sur la zone pénalise les collectivités locales dans la mise en œ uvre de projets plus 
particulièrement des aides apportées par la Région Rhône Alpes concernant les aides à la constitution de 
réserves foncières. L’ absence de PLH conduit également aujourd’ hui à un développement anarchique de 
l’ habitat avec des conséquences à terme importantes sur la mixité sociale et sur la pérennité de certains 
équipements dans les villages (écoles par exemple) du fait du développement important de l’ accession à la 
propriété. 
La Région participera au financement de l’ étude préalable. 
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���$�WUDYHUV�OD�FUpDWLRQ�GH�ORJHPHQWV�FRPPXQDX[���
 
Une priorité sera apportée sur le Pays pour accompagner la création de logements communaux (en favorisant la 
rénovation du patrimoine bâti) avec des financements PLS ou PALULOS de l’ Etat. 
La Région interviendra dans le cadre de sa ligne classique « $LGH�DX�SDUF�SXEOLF » pour les communes de moins 
de 1 000 habitants ou celles de plus de 1 000 et moins de 5 000 habitants qui ont un taux de croissance entre 
1990 et 1999 inférieur à la moyenne régionale. 
����$�WUDYHUV�XQH�DLGH�DX[�DFTXLVLWLRQV�IRQFLqUHV�HW�LPPRELOLqUHV�
 
Dans le cadre du protocole conclu entre la Région Rhône Alpes et Dexia Crédit Local sur l’ aide aux opérations 
foncières les collectivités territoriales et les opérateurs intervenant dans des opérations d’ habitat pourront 
bénéficier de prêts bancaires auprès de Dexia Crédit Local afin de mener des actions d’ accession sociale 
(location avec option d’ achat) ou des projets de création de logements locatifs intermédiaires, de logement pour 
personnes âgées, d’ hébergement pour les jeunes etc…  
La Région Rhône Alpes intervient en bonifiant le prêt de 3 points pendant une durée de 5 ans. 
 ���$�WUDYHUV�XQH�DLGH�j�O¶DFFHVVLRQ�VRFLDOH�j�OD�SURSULpWp�
�
Certains projets pourront à titre expérimental bénéficier de « O¶$LGH� DX[� RSpUDWLRQV� G¶DFFHVVLRQ� VRFLDOH� j� OD�
SURSULpWp�» mis en œ uvre par la Région Rhône dans le cadre d’ une convention de partenariat avec les crédits 
Immobiliers de Rhône-Alpes et l’ Association Régionale des Organismes HLM permettant l’ octroi d’ une 
subvention par la Région auprès des société HLM/constructeurs et de prêt de longue durée et à taux faible aux 
ménages acquéreurs par les SACI. 
�����$FWLRQV�G¶DFFRPSDJQHPHQW�SURSRVpHV���

 
��$SSURFKH�GpYHORSSHPHQW�GXUDEOH���

�
9ROHW�pQHUJpWLTXH�� Cette approche sera à promouvoir pour les propriétaires volontaires (privés ou publics) et 
auprès des maîtres d’ œ uvre sollicités. Des expertises pourront permettre de : 
1 - déterminer les consommations d’ énergies afin d’ adapter le type d’ énergie à utiliser et de qualifier le 
logement (information auprès du locataire), 
2 - intégrer des éléments d’ architecture bioclimatique, 
3 - conseiller sur des installations utilisant les énergies renouvelables. 
 
L’ aide de la région interviendra sur� la prise en charge du coût des expertises et apportera des financements 
complémentaires incitatifs sur les investissements. 
�
9ROHW� LQWpJUDWLRQ� SD\VDJqUH�� Au même titre que pour le fonds d’ aménagement de village, la dimension 
« intégration » paysagère devra être systématiquement prise en compte dans les projets. L’ utilisation de 
matériaux locaux devra être soutenue (bois, pierre,… ). 
�
0LVH� HQ� RHXYUH�� création d’ un Comité Technique de suivi associant des experts. Des financements 
complémentaires incitatifs lors d’ utilisation du ERLV seront apportés sur les investissements. 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���4 050 000 euros�� � � ��0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH���2 025 000 euros 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 19%     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 383 500 euros 
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,9�±�'(&20326,7,21�'8�&287��
 

�3,*  sur la base de 100 logements sur 3 ans : 
 
Animation auprès des propriétaires privés : 

Coût total animation sur 3 ans : 75 000 ¼ 
Taux subvention état : 30% soit  22 500 ¼ 
Taux subvention région : 50 % soit 37 500 ¼ 
Collectivités du Pays : 20 % soit 15 000 ¼ 
 

Coût total travaux : 100 * 10 000 ¼� ����00 000 ¼ 
Taux de subvention Etat : 30% + 5% (liés à la participation Région) pour loyers conventionnés,  
     20% + 5% (liés à la participation Région) pour loyer intermédiaires. 
Taux de subvention régionale : 10% pour loyers conventionnés et intermédiaires 
Subvention régionale : (10% de 10 000 ¼�
����� ���0 000 ¼ 

��
�(WXGHV�23$+�(6 intercommunalités) 
Accompagner le financement des études pré opérationnelles et des frais d’ animation : 
 Dépense subventionnable : 300 000 ¼��� Taux moyen de subvention régionale : 45 % 
 Subvention régionale sollicitée : 135 000 ¼ 
�

�3/+�
� Dépense subventionnable pour l’ étude : 80 000 ¼��
� Taux moyen de subvention régionale : 50 % 
 Subvention régionale sollicitée : 40 000 ¼ 
�
�$FFRPSDJQHPHQW�'pYHORSSHPHQW�'XUDEOH�(opérateur Polénergie)���
 Coût total prestation accompagnement (propriétaires privés et logements communaux) : sur la base de 
 100 logements sur 5 ans avec 700 ¼�ORJW : 70 000 ¼� 
 Taux de subvention régionale : 30 % : 21 000 ¼ 
  
 Dépense subventionnable pour les investissements (énergétiques, utilisant du bois local) : 500 000 ¼ 
 Taux de subvention régionale : 10 % 
 Aide régionale aux investissements sollicitée : 50 000 ¼ 
 Aide Etat : modalités prévues des aides de l’ ANAH pour politique en faveur du développement 
 durable. 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
DDE 07, ANAH, Consulaires et sites de proximités, Polénergie, CAUE, FIBOIS 07/26, Déxia CL, Crédit 
Immobilier, 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Nombre de logements réalisés, nombre de nouveaux actifs logés, mise en œ uvre du PLH, nombre d’ OPAH en 
cours, nombre de logements ayant bénéficiés d’ un accompagnement « développement durable ». 
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),&+(�$&7,21����

'pYHORSSHU�XQ�XUEDQLVPH�UHVSHFWXHX[�GH�VRQ�HQYLURQQHPHQW���0LVH�HQ�°XYUH�G¶XQ�IRQGV�G¶DPpQDJHPHQW 
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Collectivités et communes 
 
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
2EMHFWLIV���
Contribuer à la réalisation d'opérations qui permettent aux petites communes : 
- l'amélioration de la qualité de l'urbanisme, 
- la valorisation touristique du patrimoine bâti, 
- l'amélioration du cadre de vie. 
 
'HVFULSWLRQ���
Le Fonds va permettre l'octroi d'une aide complémentaire aux aides existantes s'appliquant sur la "plus value 
qualitative architecturale".  Cette aide est destinée aux petites communes.  
Les projets doivent :  
- répondre à des critères esthétiques et de qualité environnementale, 
- prendre en charge les surcoûts qualitatifs.  
 
Les aides sont de deux ordres : 
1/ Aide aux études : 2 300 ¼�PD[LPXP�SODIRQQp�à 80%, 
2/ Aide à la réalisation de projets d'aménagement : l'assiette de la subvention est calculée sur la plus value 
qualitative du projet (aide octroyée de 100% du surplus, plafonnée avec surprime pour les projets 
intercommunaux).  
Le total du cumul des subventions publiques ne doit pas excéder 80%. 
 
Le fonctionnement de l'attribution de la subvention par le Fonds d'Aménagement : 
A partir d'un appel à projets auprès des collectivités membres selon une programmation annuelle, les opérations 
se déroulent en 3 temps : 
1/ Analyse préalable des dossiers : le surcoût qualitatif de chaque projet sera vérifié par les services du CAUE 
de l'Ardèche. Les avis motivés sur les dossiers seront présentés en Comité Technique. Ce Comité regroupera les 
différents services techniques et financeurs compétents.  
2/ Sélection des dossiers par le Comité de Sélection constitué par les responsables politiques de la commission 
« cadre de vie » et le rapporteur du Comité Technique.  
3/ Réalisation des travaux après approbation. 
 
Le  comité de sélection et de suivi du fonds sera constitué sur le même schéma que celui institué dans le cadre 
du CGD Vallée du Doux et du Rhône moyen7. Il aura à charge la gestion de l'appel, la sélection des projets 
relevant de cette action au regard des objectifs qui s'y rattachent, le suivi de la bonne marche des opérations et 
la gestion financière de ce fonds. Les modalités plus techniques de fonctionnement restent à définir. Un bilan à 
la fin de la première année permettra d'adapter si nécessaire le fonctionnement de l'appel à projets. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp�� Ardèche verte  
(sauf communes urbaines et communes déjà aidées dans le cadre des CGD) 
(FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ���2004 – 2009 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���6 000 000 euros�� � � ��0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 2 000 000 ¼ 7DX[�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 25 %     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���500 000 ¼ 
                                                
7 Constitués de : Représentants politiques du CDPRA Ardèche verte, du CAUE de l'Ardèche, du Conseil Régional Rhône-Alpes, du Conseil Général de 
l'Ardèche, services techniques de la DDE de l'Ardèche, et appel à compétences particulières selon les dossiers. 
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,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
Collectivités, services techniques de la DDE de l'Ardèche, du CAUE de l'Ardèche, du Conseil Régional Rhône-
Alpes, du Conseil Général de l'Ardèche. 
 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Nombre de communes aidées 
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)LFKH�DFWLRQ����
)RQGV�/RFDO�©�pYpQHPHQWLHO�ª�G¶$FWLRQV�6SRUWLYHV�HW�GH�/RLVLUV�

 
,���3257(85�'8�352-(7�
0DvWULVH�G¶RXYUDJH : Collectivit� s intercommunales, acteurs de la soci� t�  civile, associations,... sur des projets 
de mise en r� seau ou de d� veloppement d' activit� s �  l ' � chelle du Pays 
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
2EMHFWLIV���

- Renforcer l©offre existante en terme d' � v� nementiels, 
- Assurer la p� rennit�  de l©action sportive et de loisirs, 
- Favoriser la diffusion des activit� s sportives et de loisirs, 
- Favoriser la promotion et renforcer l©attractivit�  du territoire 

 
'HVFULSWLRQ���
Il s' agit de d� velopper les partenariats afin de : 

- Favoriser la cr� ation d' � v� nements sportifs et de loisirs : 
  - �  rayonnement inter cantonnal 
  - permettant la d� couverte des patrimoines  et des sp� cificit� s du territoire, 
- Sensibiliser et encourager la mobilit�  des publics, 
- Favoriser l' enseignement et la pratique d' activit� s sportives et de loisirs, 

�0LVH�HQ�°XYUH���
Un r� glement de mise en ú uvre du fonds sera � labor�  par la commission « cadre de vie ». 
 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp�� Ard� che verte (FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�� 2004 ± 2009 
/LHQ�DYHF�G¶DXWUHV�DFWLRQV�� tourisme, randonn� e 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�

 'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���120 000 euros�� � � �����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 80 000 ¼ 7DX[�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 30 %     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���24 000 ¼ 
 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Collectivit� s, Association Conseil G� n� ral, DDJS,¼  
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Nombre d' � v� nements organis� s, nombre de participants 
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)LFKH�DFWLRQ����
0LVH�HQ�UpVHDX�GHV�VHUYLFHV�j�OD�SRSXODWLRQ���

6DQWp��PDLQWLHQ�j�GRPLFLOH�GHV�SHUVRQQHV�kJpHV��SHWLWH�HQIDQFH�
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH : Associations, collectivités locales , professionnels de la santé  
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 
Les secteurs de la petite enfance, des personnes âgées, de la santé, de la garde périscolaire vont connaître un 
développement important dans les toutes prochaines années. Déjà les collectivité relèvent des problèmes de 
pérennisation économique de ses services qui pour répondre aux besoins doivent être de taille modeste en 
privilégiant la proximité. 
Il apparaît important d’ envisager un travail de collaboration et de mise en réseau des structures chargées de 
mettre en place ces services afin de garantir une qualité d’ intervention : 
 2EMHFWLIV�:  

- mutualiser l’ utilisation du personnel et exploitation du service, 
- envisager le développement d’ animations ou de services en commun, 
- favoriser les échanges de pratiques et d’ expériences, 

 
'HVFULSWLI���
�
Les actions pourront prendre différentes formes comme l’ aide à la structuration de réseau, le soutien à des 
actions ponctuelles de mutualisation, le développement de nouveaux services, des actions de formation. 
�
 
La région sera sollicitée pour intervenir sur des prestations d’ aide à la structuration de réseau, des actions de 
formation et des investissements collectifs,  
�
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���450 000 euros�� � � ����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 150 000 ¼ 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 30 %     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 45 000 ¼ 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
�
CG07, CAF, …  
�
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Nombre de projets soutenus,  



 

CDPRA Ardèche verte – Contrat Définitif - 12/01/2004 64 

)LFKH�DFWLRQ����
0DLQWHQLU�OD�MHXQHVVH�VXU�OH�WHUULWRLUH�

 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Associations,   
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�:  
 Contrer l’ exode des jeunes adultes des régions rurales, 
 Développer l’ accueil de la jeunesse en milieu rural 
 
'HVFULSWLI���
Plusieurs projets d’ action peuvent être déclinés : 
 

- Une action pour inciter les jeunes diplômés à venir vivre, travailler et entreprendre sur les zones 
rurale à travers la mise en place de temps de sensibilisation et de présentation du Pays Ardèche 
verte qui s’ adressent à de jeunes adultes diplômés de nos régions rurale mais aussi, à des jeunes 
assez attirés notre région pour avoir envie de s’ y installer. 

 
- Organisation d’ actions en direction des jeunes (adolescents et adultes) avec une thématique centrée 

sur la re-découverte du territoire par la rencontre d’ acteurs locaux et la découverte d’ actions 
innovantes (camps itinérants, journées d’ information, travail avec les lycées,… ) 

 
Ces actions seront mises en œ uvre après avis du COEFRA 
 
L’ aide de la région sera sollicitée pour l’ organisation de ces actions (préparation, communication, 
documentation remise, intervention de prestataires extérieurs,… ) 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���90 000 euros��� � � �����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 60 000 ¼ 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 30 %     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���18 000 ¼ 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Association ICI, sites de proximité, Mission Locale, MRJC, lycée Agrotechnologique, Maison de Pays…  
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
Nombre de jeunes participants, 
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�
)LFKH�DFWLRQ����

$PpOLRUHU�OD�PRELOLWp�GHV�SXEOLFV�IUDJLOLVpV�
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Associations, Collectivités  
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�:  
 - Développer une réponse aux problèmes de mobilité rencontrés par les populations les plus fragilisées : 
 personnes âgées, handicapés, jeunes en insertion, adultes non motorisés (RMIstes, … ) 
   
'HVFULSWLI���
Plusieurs projets d’ action peuvent être déclinés afin de développer un système de transport à la demande et plus 
efficace. 

- mise en place d’ une (ou plusieurs) « plate-forme mobilité » permettant de déclencher des services 
de transports personnalisés, 

- étude d’ opportunité de l’ organisation d’ un service de covoiturage afin de pallier au manque de 
transport en commun 

- aide à l’ acquisition de minibus pour des associations intervenant auprès de ces publics, 
 
Ces actions seront mises en œ uvre après avis du COEFRA 
 
L’ aide de la région sera sollicitée pour de l’ aide au démarrage d’ actions et les investissements correspondants 
ainsi que les dépenses de communication 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���160 000 euros�� � � �����0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH���80 000 ¼ 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 30 %     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�: 24 000 ¼ 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Conseil Général, Collectivités, Sites de proximité, Mission Locale, UT Centre CG07, CLIC,…  
��
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Mise en place d’ expérimentations innovantes articulées avec les réseaux de desserte existants
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�
)LFKH�DFWLRQ����

)DYRULVHU�O¶LQVHUWLRQ�GHV�SXEOLFV�HQ�GLIILFXOWp�
 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH�� Associations, collectivit� s locales   
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�:  
Il s' agit d' accompagner et/ou de favoriser le d� veloppement d' actions en faveur de l' insertion, facteur de lutte 
contre l' exclusion. Aussi les collectivit� s locales et les acteurs locaux engag� s se donnent l' objectif 
d' accompagner toute une partie de la population qui ne parvient pas �  s' int� grer localement. 
Ils soulignent aujourd' hui le manque d' outils permettant d' intervenir aupr� s de ces publics. 
�'HVFULSWLI���
Pourront � tre concern� es les d� marches permettant : 

- la r� alisation d' � tudes de faisabilit� , 
- l ' aide �  la cr� ation de nouvelles structures d' insertion par l' � conomique, 
- l ' aide �  la promotion et �  la communication, 
- un soutien pour d� velopper un service de permettant l' accueil et d' accompagnement en milieu 

rural, 
- l ' aide au d� veloppement de structures existantes 

 
Attention : souhait de voir les actions accompagn� es se p� renniser au-del�  de la proc� dure du CDPRA 
 
Ces actions seront mises en ú uvre apr� s avis du COEFRA et de la DERTT 
�
L' aide de la r� gion sera sollicit� e pour les frais d' � tude, de communication, et les investissements permettant le 
d� marrage ou le d� veloppement d' une activit� . 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���315 000 euros�� � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH���210 000 ¼ 
7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ�� 36 %     Subvention r� gionale : 75 000 ¼ 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
SIVM de Serri� res, Mission Locale (Contact 07), CLI du Nord, et du Centre ANPE Annonay, ANPE Tournon, 
UT Nord et Centre du CG07, Sites de proximit� , Association Terre Ferme,  
�
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
R� alisation de l' � tude, cr� ation d' une structure d' insertion par l' � conomique,  
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 2EMHFWLI��� �� $QLPHU�� SURPRXYRLU� HW� JpUHU� OH� FRQWUDW� GH�'pYHORSSHPHQW�GH�3D\V�5K{QH�$OSHV�$UGqFKH�YHUWH�

�
�

(QYHORSSH�WRWDOH�����������¼� � � 7DX[�LQGLFDWLI�������
 
 
Il s’ agit pour le Comité de Pilotage de :  
 
1 - Mener une véritable politique de communication afin de promouvoir les actions qui seront 
engagées auprès de la population locale et des élus mais aussi d’ améliorer l’ attractivité du Pays 
Ardèche verte au-delà du territoire.  
 
2 - Animer et de gérer le contrat en se dotant de ressources humaines propres de bon niveau capable 
d’ assurer les deux missions suivantes : 
 - une mission d’ encadrement de type « ingénieur développeur, 
 - une mission de responsabilité administrative et financière, 
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)LFKH�DFWLRQ����
'pILQLU�XQH�VWUDWpJLH�GH�FRPPXQLFDWLRQ��LQIRUPDWLRQ�GX�&'35$�$UGqFKH�YHUWH�

 
,���3257(85�'8�352-(7�
 0DvWULVH�G¶RXYUDJH : Collectivités locales   0DvWULVH�G¶°XYUH���CDPRA�
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
 2EMHFWLIV�:  
- Sensibiliser la population et les élus à une nouvelle dynamique de territoire 
- Impliquer la population pour participer au projet de territoire 
- Communiquer auprès des différents médias à la fois sur les projets et actions réalisées dans le cadre du 

CDPRA 
 
'HVFULSWLI���
L’ information sur la procédure et l’ avancée des actions est une condition essentielle pour que les élus et 
organismes partenaires se sentent réellement impliqués. Lettre d’ information, encarts dans les bulletins 
municipaux, articles de presse, journées d’ information, colloques… sont autant d’ outils possibles pour mieux 
communiquer sur les activités du CDPRA Ardèche verte.  
Il est donc nécessaire de définir une stratégie de communication à long terme tant en interne qu’ en externe pour 
affirmer l’ identité du Pays Ardèche verte. 
Aussi, il est prévu de demander l’ appui d’ un professionnel afin de nous accompagner à définir et conduire cette 
démarche sur les 5 ans. 
 
L’ aide de la Région Rhône-Alpes portera sur des dépenses liées à la réalisation du plan de communication. 
��
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�
�'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���150 000 euros�� � � ���0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 104 250 euros 7DX[�VXEYHQWLRQ�5pJLRQ : 60 %     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 62 550 euros 
�
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Collectivités locales, membres du CLD, comité de pilotage CDPRA, Presse 
�
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Réalisation de support et de manifestation 
Public touché�
�
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)LFKH�DFWLRQ����
&RRUGLQDWLRQ�HW�DVVLVWDQFH�WHFKQLTXH�GX�FRQWUDW�

 
,���3257(85�'8�352-(7�
�0DvWULVH�G¶RXYUDJH : CDPRA Ardèche verte, Collectivités intercommunales 
�
,,���'(6&5,37,21�'8�352-(7�
2EMHFWLIV���
Gérer et animer le Contrat de Développement de Pays Rhône Alpes Ardèche verte 
�
'HVFULSWLRQ���
Afin d’ assurer la conduite générale du contrat engagé pour les 5 prochaines années, les élus ont souhaité 
renforcer l’ équipe d’ animation et d’ adjoindre au poste d’ animation générale au profil-type de cadre 
développeur, une mission de responsabilité administrative et financière pour suivre le projet, organiser les 
rencontres et instruire les dossiers. 
 
L’ animation et l’ assistance technique du contrat porteront sur les points suivants : 
 
- Suivi général du contrat et coordination entre les différents volets du projet (Economie, Formation, TIC, 

Tourisme, Environnement, Agriculture, Culture) 
- Conduite de certains projets majeurs du contrat, 
- Suivi du volet cadre de vie non couvert par une animation thématique, 
- Animation des Comités de Pilotage, de certaines Commissions et groupes de travail, suivi du Conseil 

Local de Développement, 
- Conduite de la politique de communication / information 
- Rapprochement avec les territoires voisins, 
- Lien avec les EPCI Pays et autres partenaires institutionnels, 
- Lien avec les services de la Région, 
- Suivi financier et administratif du contrat, 
- Suivi budgétaire et comptable des actions en maîtrise d’ ouvrage du CDPRA (animation, études,… ). 

 
Temps de travail : 2 ETP 
- une mission d’ encadrement avec un profil « agent de développement » ou « ingénieur/développeur » 
- un responsable administratif et financier avec un profil « administration des collectivités territoriales » 

 
L’ aide régionale est sollicitée pour participer au financement de ses 2 postes à temps plein sur 5 ans, ainsi 
qu’ aux frais annexes de fonctionnement liés. 
 7HUULWRLUH�FRQFHUQp�� Ardèche verte 
(FKpDQFLHU�GH�UpDOLVDWLRQ�� 2004 – 2009 /LHQ�DYHF�G¶DXWUHV�DFWLRQV�� ensemble des actions du contrat 
 
,,,���&287�(7�),1$1&(0(17�'8�352-(7�

 
'pSHQVH�WRWDOH�HVWLPpH���700 000 euros�� � � � 0RQWDQW�VXEYHQWLRQQDEOH�� 700 000 ¼ 7DX[�GH�VXEYHQWLRQ�UpJLRQDOH�� 60 %     6XEYHQWLRQ�UpJLRQDOH���420 000 ¼ 
 
,9���3$57(1$,5(6�$662&,(6�$8�352-(7�
 
Les collectivités du Pays Ardèche verte 
 
9���,1',&$7(856�'
(9$/8$7,21�
 
Sur la base du programme de travail élaboré annuellement et validé par le Comité de Pilotage avec la 
réalisation de bilans annuels,�mise en place de la politique de communication. 
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